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Le comédien Luc Picard lançait hier en compétition au F1FM son premier long métrage, L'Audition, dont il est l’homme-orchestre.
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Entre Tentant et Tacteur
Luc Picard scénarise, réalise et interprète L’Audition

ODILE TREMBLAY

C* est au bien nommé Café Confusion, en cette 
première édition d’un FIFM voguant dans son 

brouillard, que les journalistes ont rencontré hier 
Luc Picard. Le comédien québécois lance son pre­
mier long métrage en compétition, désolé que ce fes­
tival de cinéma ne soit guère plus fringant, mais bah! 
Philosophe, il estime que le climat morose ne chan­
gera pas grand-chose pour son film, qui sort sur nos 
écrans deux semaines plus tard. Vrai! L’Audition est

très attendu et son visionnement de presse fut plus 
couru que bien des représentations en salles...

Il vous dira que le film a poussé de façon orga­
nique, comme une plante. Une lettre écrite pour 
son fils nouveau-né dans une période de vie profes­
sionnellement creuse a germé. Cette missive, l’en­
fant devait la lire plus tard, mais elle s’est transfor­
mée, devenant scénario, puis film, quand le projet 
a intéressé Cité-Amérique. «Tu plantes une graine 
et à chaque fois que tu écris une scène, elle pousse, 
elle se développe.» Devenir père l’a emmené à deve­

nir cinéaste. Un enchaînement. Mais y a-t-il de 
vrais hasards?

Dans L'Audition, il sera beaucoup question du mé­
tier d’acteur, de l’enfance aussi. Forcément. le comé­
dien d'Octobre et de La Femme qui boit, l’interprète 
de Michel Chartrand et du méchant gourou Moïse, 
chouchou du public québécois, s’est aventuré dans 
des eaux qu’il connaît mais dont il veut rendre le 
poids de mystère.
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Boisclair 
se tait 

et reste

Le chasseur de nazis
Mort de Simon Wiesenthal, 

«l’homme mémoire» de l’Holocauste
Rescapé des camps, il avait passé le reste de sa vie à traquer les criminels nazis. Il avait no­
tamment retrouvé Adolf Eichmann. «Son moteur, c’était sa conscience, sa force intérieure et

Les
garderies, 
« symbole 
canadien»

La vision 
de Paul Martin 
ne plaît pas du 
tout au Québec

AL Et CASTONGUAY

Ottawa — Le premier ministre Paul Miirtin a affir­
mé hier que son idée de financer un service de 
garderie à la grandeur du pays allait constituer le 

prochain symbole de «l'édification de la nation cana­
dienne», au même titre que le système de santé uni­
versel. Une déclaration «insul­
tante» et «prétentieuse», ont aus­
sitôt répliqué les partis d’opposi­
tion à la Chambre des com­
munes, alors qu’à Québec, le 
gouvernement Charest a avalé 
de travers cette tirade, lui qui at­
tend justement avec impatience 
des progrès dans le dossier du 
financement des garderies.

Le premier ministre s’est pa,,, Mnrün 
adresse hier matin a ses hauts 
fonctionnaires réunis pour l’oc­
casion au théâtre du Musée canadien des civilisa­
tions, à Gatineau, Au milieu d’un long discours d’en­
viron 45 minutes, Paul Martin a démontré pour la 
première fois à quel point il tient à un service de gar­
de pour enfants qui soit universel et de bonne quali­
té. De l’aveu même de son entourage, jamais le pre­
mier ministre n’était allé aussi loin.

«lorsque les prochaines générations se tourneront 
vers le passé, elles reeonnaitront, dans notre approche 
paneanadienne d'apprentissage en bas âge, un projet 
d’édification de la nation aussi important que l'univer­
salité des soins de santé, j’en suis convaincu», a soute­
nu le premier ministre.

Paul Martin avance même que ce système de gar­
derie, financé par le fédéral à hauteur de cinq mil­
liards de dollars sur cinq ans, est plus important que
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ROBERT DUTRISAC 
KATHLEEN LÉVESQUE

André Boisclair a refusé, hier, d’apporter des pré­
cisions sur son passé de consommation de co­
caïne tout en confirmant qu’il restait dans la course à 

la direction du Parti québécois.
Pressé de questions par les journalistes à son en­

trée au Cégep de Sainte-Foy où il devait prendre la pa­
role, André Boisclair a soutenu qu’il avait répondu à
_____________  toutes les questions lundi lors de

son point de presse au cours du- 
quel il avait avoué qu’il avait, «à 

___ quelques reprises», consommé de
▼ U* la cocaïne. «Je veux vous dire que, 

pour moi, j’ai répondu à l’ensemble 
des questions qui m’avaient été po­
sées. Je l'ai fait dans le calme, dans 
la sérénité», a-t-il lancé d’un air 
tendu, voire excédé.

Se sentant bousculé par les 
journalistes au cours de ce point 
de presse d’hier, M. Boisclair a 
même perdu patience. «Mon ni­

veau de stress est assez élevé. Je n'ai pas besoin de ces 
agressions physiques que vous me faites subir Je suis à 
mener une campagne agréable», a-t-il affirmé, les 
traits crispés.

Cette campagne, il a l’intention de la poursuivre 
dans «la sérénité», réitérant quïl est en pleine posses­
sion de ses moyens, «fai hâte que nous puissions conti­
nuer cette campagne sur le fond des choses, sur les idées». 
a dit le candidat qui voudrait bien que cette histoire de 
coke soit derrière lui, enterrée, à tout le moins tue.

M. Boisclair et les huit autres candidats à la suc­
cession de Bernard Landry doivent participer au pre­
mier débat officiel de la course qui se déroulera à 
Sherbrooke ce soir sur le thème de la solidarité et
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cette incroyable volonté de justice», témoigne un historien ayant travaillé avec lui. Il est mort 
hier dans son domicile viennois à l’âge de 96 ans.

S
urvivre est un 
privilège qui en­
gendre des obli­
gations», écri­
vait-il dans ses 
mémoires. Simon Wiesenthal a 
passé sa vie à remplir ces obliga- 

tions-là. Depuis le 5 mai 1945, 
quand il sort décharné des camps 
d’extermination, ce Juif né en 
Ukraine a chassé les criminels na­
zis «pour la justice, pas la vengean­
ce». Sa mère et des dizaines de 
membres de sa famille et de celle 
de sa femme ont péri dans les 
chambres à gaz.

Architecte avant la guerre, Wie­
senthal devient chasseur profes­
sionnel d’anciens nazis, installé à 
Vienne où il établit son centre de 
documentation juive. Grâce à son 
réseau d’informateurs, il localise 
Adolf Eichmann avant les ser­
vices secrets israéliens. Le chef 
du département des affaires 
juives de la Gestapo et grand or­
donnateur de la «solution finale» 
se cache sous un faux nom à Bue­
nos Aires. Quelques années plus 
tard, Eichmann est enlevé par un 
commando israélien et jugé à Jé­
rusalem, puis condamné a mort 
pour crimes contre l’humanité.

Le tableau de chasse de l’ancien 
prisonnier de Mathausen compte 
d’autres célébrités: Karl Silber- 
bauer. l’officier allemand qui arrê­
ta la jeune Anne Frank, Frank 

| StangL le commandant des camps 
de concentration de Treblinka et 
Sobibor, et Hermine Brausteiner, 
responsable de l’assassinat de cen­
taines d’enfants à Majdanek. Et 
quelque 1100 criminels anonymes, 
arrêtés puis jugés grâce à son tra­
vail de fourmi. Des années à accu­
muler des preuves, à vérifier des 
informations et à monter des dos­
siers judiciaires avec trois collabo­
rateurs et une pugnacité à toute

HEINZ-PETF.R. B ADR R REUTERS
Simon Wiesenthal, l’ancien ancien prisonnier des camps 
d’extermination devenu chasseur de nazis. Il avait, à la fin de sa 
vie, la conscience du devoir accompli.

épreuve pour retrouver des digni­
taires du IIP Reich confortable­
ment rangés dans les dictatures 
d’Amérique latine ou d’ailleurs.

Il se définissait lui-même 
d’abord comme «un survivant». 
Le plus célèbre des chasseurs de 
nazis a toujours rappelé que «le 
privilège d'avoir réchappé des 
camps d’extermination impliquait 
un devoir» envers toutes les vic­
times de la Shoah et en ce qui 
concerne les autres crimes du 
III' Reich. «Je suis un croyant et je 
m'imagine dans l’autre monde 
face à tous les Juifs morts dans les 
camps et je pourrai leur dire que 
je ne les ai pas oubliés», a-t-il 
confié autrefois dans une entre­
vue donnée au New York Times 
Magazine. C’était en 1964, deux 
ans apres le procès et l’exécution

en Israël d’Adolf Eichmann.
Jusqu’à la capture d’Eichmann, 

Simon Wiesenthal travaillait 
presque seul, considéré comme 
un peu fou pour s'acharner à tra­
quer les criminels nazis qui 
avaient réussi a s'enfuir après la 
chute d'Hitler (parfois avec l’aide 
de réseaux du Vatican) et qui vi­
vaient cachés sous de fausses 
identités. Quand le monde, apres 
les procès de Nuremberg, renon­
çait a juger les anciens nazis et 
préférait oublier, Wiesenthal 
n’abandonnait pas sa quête.

•Dans les années 50, il incarna 
la chasse aux criminels de guerre 
nazis a une époque ou perscmne ne 
s’y intéressait», rappelle Serge 
EQarsfekl, qui, lui aussi, a poursuivi
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Vidéotron se lancera 
dans le sans-fil 

en 2006
■ À lire en page C 1
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McGill
Centre de ærherrhe en droit privé et comparé du Québec
Conférence

Professeur 
Christian Atias
Université' Paul Cézanne Aix-Marseille III. France

«La doctrine civiliste 
et perspectives»

bilan

Le vendredi 23 septembre 2005, 16 h à 17 h
Faculté de droit 
Salle eu tribunal-école 
Pavillon Chancellor Day 
t64*t. me ?et.‘l (entré* rii {660, n;' Pee!)

Entrée libre
Pensecienents
Ma ma . ii'i i. ut-rv (4 V'v'-a'M Itü' ,«ia : -.cnno/a
Cent ri - (te re* Me i Me e.i e <v| ^ v* et co,Ti:wé fil- OuéJXH
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Celte conférence est présentée qrAce A l aide financière du Comité des 
conférences commémoratives BeMty. du ConsuMt générai de France 
a Québec et de la Facuité de droit de I Université McGill.

DÉFILÉ DE MODE
Soirée de mode spéciale au Westmount Square.

Le jeudi 22 septembre de 18 h â 21 h I 
Rafraîchissements et défilé de mode.

Coût du billet 10 $ I Invitation obligatoire.
En vente dés maintenant au Westmount Square.

Les profits de la vente des billets seront remis à 
l'organisme de charité Alzheimer Groupe (AGI) Inc.

B
SAO 7lAUKI'--l M H u«v » j/

WESTMOUNT SQUARE Ab+**r>çr__

Nouvelle évacuation 
à La Nouvelle-Orléans

s

Après Katrina, voilà Rita qui menace le sud des Etats-Unis

REUTERS
Des vagues géantes, poussées par l’ouragan Rita, vont s’échouer 
en bordure du boulevard El Malecon à Iji Havane.

FRANCIS TEMMAN ET 
LAURENT THOMET

La Nouvelle-Orléans — Plus de 
trois semaines après Katrina, 
l’ouragan Rita menaçait le Texas et 

la Louisiane hier, obligeant La Nou­
velle-Orléans à commencer une 
nouvelle évacuation.

En traversant le sud de la Floride 
hier, Rita est devenu un ouragan de 
catégorie 2 sur l'échelle Saffir-Simp- 
son, qui en compte cinq. Selon les 
dernières projections, sa trajectoire 
le mène vers l’est du Texas et 
l’ouest de la Louisiane, où il devrait 
s’abattre vendredi ou samedi.

L’état d’urgence a été déclaré 
hier en Floride, où les autorités 
avaient ordonné l’évacuation des 
Keys, un chapelet dileÿ reliées par 
des ponts au sud de l’Éltat, et dans 
l’ouest de la Louisiane. A Cuba, l’ou­
ragan a provoqué l’évacuation de 
plus de 150 000 personnes.

Les vents qui accompagnent Rita 
atteignent désormais les 160 km/h, 
selon le Centre national des oura­
gans (NHC) situé à Miami (Flori­
de). L’ouragan devrait se renforcer 
encore au-dessus des eaux plus 
chaudes du golfe du Mexique et 
pourrait atteindre la catégorie 3, 
avec des vents d’environ 200 km/h.

Les autorités américaines se sont 
mobilisées pour éviter une répéti­
tion de la tragédie provoquée par 
l’ouragan Katrina le 29 août, qui a 
fait près d’qn millier de morts dans 
le sud des États-Unis.

Le président George W. Bush, 
qui s’est rendu hier pour la cin­
quième fois dans les régions dé­
vastées par Katrina, a indiqué 
qu’un amiral était en route pour le 
Texas pour y coordonner les se­
cours et qu’il était en contact avec 
le gouverneur de cet État 

Le maire de La Nouvelle-Or­
léans, Ray Nagin, qui avait suspen­
du lundi le retour des habitants de 
la ville ravagée par Katrina en rai­
son de l'approche menaçante de 
Rita, a indiqué hier que des habi­
tants avaient commencé à être éva­
cués par les services de secours.

«Nous avons un flot d'évacués qui 
sont arrivés au centre des congrès, a-t-

Menace d'un nouvel ouragan
ETATS-UNIS

TEXAS

Trajectoire

LOUISIANE

J^uvelle- 
Ôriéans

Situation
mardi 20 septembre à 17h30 GMT

La tempête tropicale 
Rita s'est transformée 

en cyclone 
de catégorie 2•FLORIDE
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il dit lors d’une conférence de pres­
se. Si la tempête devient une menace, 
nous commencerons à faire appli­
quer demain [aujourd’hui] de ma­
rt ière stricte l’évacuation forcée. »

La gouvemeure de la Louisiane, 
Kathleen Blanco, a aussi encouragé 
«tout le monde à partir».

Quelque 500 autocars ont été 
prépositionnés aux alentours de 
La Nouvelle-Orléans afin de per­
mettre une évacuation rapide des 
habitants de la ville.

Le général Russel Honoré, res­
ponsable des opérations militaires, a 
assuré qu’aucun habitant ne reste­
rait bloqué dans le centre des 
congrès de La Nouvelle-Orléans. 
«Nous avons les capacités de trans­
port pour évacuer ces gens», a-t-il dit 

Les autorités s’inquiètent des 
pluies torrentielles qui pourraient 
accompagner l’ouragan et causer 
de nouvelles inondations dans la 
ville où Katrina a provoqué la rup­
ture de digues.

Par ailleurs, plus de 7000 per-

CLAUDIA DAUT REUTERS
Des jeunes Cubains se font submerger par une puissante vague.

sonnes de la Louisiane qui avaient 
dû trouver refuge dans des abris au 
Texas après le passage de Katrina 
ont été transférées dans d’autres 
centres d’hébergement à l’ap­
proche de l’ouragan Rita, a indiqué 
hier un responsable.

Le Pentagone a annoncé de son

côté que plusieurs navires militaires 
américains participant aux opéra­
tions de secours pour les sinistrés 
de Katrina en Louisiane et au Mis­
sissippi ont reçu l’ordre de quitter la 
zone afin d’éviter l’ouragan Rita.

AFP

29 et 30 septembre 2005

lïi»
.

L'accès aux ressources naturelles est-il un droit fondamental ?
La guerre du pétrole a-t-elle commencé ? Peut-on vraiment parler 
d'erreur boréale ? L'eau du Canada est-elle à vendre ?

Un© trentaine de spécialistes internationaux répondront à ces questions.
Avec :

Robert Ebel. Energy Program. Center for Strategic and International Studies 
Frédéric Lasserre. Université Laval, Observatoire de recherches internationales de l'eau 
Philippe Le Billon, University of British Columbia
Michael Kiare, Department of Peace and World Security Studies, Five College 
Pierre Noël, Institut français de relations internationales
Jacques Sironneau, Ministère de l'écologie et du développement durable. France

Inscription obligatoire
Chaire Raoui-Dandurand en etudes 
stratégiques et diplomatiques
(514) 987-6781

chaire.strat@uqam.ca
www.oig.uqam.ca

Lieu
Pavillon Sherbrooke. UQAM 

200, rue Sherbrooke Ouest 
Place-des-Arts
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Hélène
Buzzetti

PERSPECTIVES

La bonne 
vieille méthode

Vous vous rappelez? C’était il y a deux ans, 
Jean Chrétien préparait son départ et les li­
béraux du Québec attendaient avec impatien­
ce la venue de Paul Martin. On lui prédisait 
un succès monstre car on voyait en lui un 
premier ministre plus flexible sur le front des 
relations fédérales-provinciales. Deux ans 
plus tard, qu’est-il advenu de ces espoirs? 
Pas grand-chose, malheureusement.

HÉLÈNE BUZZETTI

O
ttawa — Le sujet est tellement suranné 
qu'on en est rendu à se demander s’il s’agit 
bien de «nouvelles». Ottawa et Québec se 
chamaillent sur le front des garderies. Ils s’obstinent en­

core à propos du protocole de Kyoto. Ils s’invectivent 
par médias interposés au sujet de 
la place de la province sur la scène 
internationale. Où est donc la nou­
velle approche de Paul Martin 
qu’on nous promettait7 

La plus récente confrontation 
Québec-Ottawa se joue pour l’ins­
tant dans les coulisses et porte sur 
les garderies. Ottawa a décidé de 
présider à la mise en place d’un ré­
seau pancanadien de places abor­
dables en octroyant 5 milliards de 
dollars sur cinq ans. L’argent se­

rait ô surprise!, conditionnel au respect d’un certain 
nombre de conditions telle que rendre des comptes à la 
population. Le pépin, c’est que le Québec dépense déjà 
1,7 milliard par année pour financer ses places popu­
laires à 7 $. La province ne l’a jamais dit franchement 
mais eDe voudrait rediriger le 1,25 milliard qui lui re­
vient vers d’autres secteurs négligés. Ottawa ne veut 
rien entendre.

Sur le front environnemental, Ottawa ne s’est tou­
jours pas entendu avec Québec sur sa part de réduc­
tion des gaz à effet de serre en vertu du protocole de 
Kyoto. Le Québec estime qu'il a déjà fait largement 
sa part en adoptant l’hydroélectricité et qu’il devrait 
avoir des cibles moins élevées que dans le reste du 
pays. Les négociations sont bloquées.

Plus ouverte est cette guerre à propos de la place du 
Québec sur la scène internationale. Le Québec veut obte­
nir un statut d’intervenant lorsque le Canada discute ou 
négocie des sujets relevant des compétences provin­
ciales comme la culture ou l’éducation En janvier 2004, 
Pàul Martin avait affiché son ouverture à cette demande. 
«Oui, je vais mandater [ Pierre] Pettigrew de rencontrer les 
ministres responsables et de tenter de conclure une entente. » 

Près de deux ans plus tard, les discussions sont à la 
veille de commencer, mais leur issue semble déjà com­
promise tant M. Pettigrew a multiplié les déclarations 
publiques incendiaires. Il s’est empressé d'enterrer la 
doctrine Gérin-Lajoie qu’il juge «dépassée». Puis, il en a 
remis dans une entrevue en affirmant qu’il ne faut pas 
faire trop de concessions de crainte qu’un «fanatique de 
l’indépendance» revienne en poste à Québec.

Bien sûr, le Québec joue lui aussi une joute politique: 
pour un gouvernement malmené, il est toujours ren­
table de casser du sucre sur le dos d’Ottawa. Ainsi, la 
ministre des Affaires municipales, Nathalie Norman­
deau, et celui des Infrastructures, John Godfrey, 
s’étaient entendus sur la place à accorder au Québec 
lors de la conférence internationale de l’OCDE à Mont­
réal Puis, sans crier gare, Québec est revenu sur sa pa­
role en parlant d’un «accrochage». A Ottawa, on s’expli­
quait mal ce revirement de position.

Ce sont ces guerres de clocher que les libéraux du 
Québec pensaient reléguer au rang de l’histoire en éli­
sant Paul Martin à la tête de leur parti. Ils le percevaient 
comme plus flexible que Jean Chrétien parce qu’il avait 
appuyé l’accord du lac Meech en 1990. N'est-ce pas la 
raison évoquée par Jean Lapierre pour effectuer un re­
tour en politique après avoir «boudé» M. Chrétien?

Cette semaine, en ces pages, nous publiions une en­
trevue avec deux anciens candidats libéraux à l’élection 
partielle de 2002. Ils avaient voté «oui» aux référen­
dums sur la souveraineté du Québec, mais avaient eu 
envie de donner une chance à Paul Martin en concilia­
teur. Aujourd'hui, ils se disent eux aussi déçus du peu 
de résultats de son approche.

Le premier ministre a bien joué fa carte du fédéralis­
me asymétrique l’automne passé, en signant avec le 
Québec une entente distincte sur fa santé seton laquelle 
fa province n’avait pas à rendre de comptes à Ottawa 
sur l’utilisation de sa part des 18 milliards. Mal lui en 
pris. M. Martin a été vertement dénoncé par ses 
propres troupes, dont deux anciens ministres libéraux, 
et un sondage a déterminé que 79 % de la population 
hors Québec était contre.

Peut-être faut-il en tirer enfin les conclusions qui s’im­
posent à savoir qu'il n’est pas payant pour un premier 
ministre canadien d’avoir l’air de trop céder aux de­
mandes du Québec. S la publication des conversations 
à chaud de Brian Mulroney nous a appris quelque cho­
se, c’est qu’un politicien peut payer très cher, et très 
longtemps, sa trop grande complicité avec le Québec

Le Devoir

Négociations avec les enseignants du primaire et du secondaire

compromis reste à définir
Au collégial, une enquête sur le fardeau des enseignants

met le feu aux poudres
La négociation traîne en longueur, mais le 
résultat pourrait être enfin présenté ce 
matin aux enseignants réunis en conseil 
fédéral à Laval. Pendant que le réseau pri­
maire et secondaire fait durer le suspense, 
les cégeps s’enflamment et promettent une 
négociation enlevée.

MARIE-ANDRÉE CHOUINARD

Feront-ils mentir l'adage? Patience et longueur de 
temps font plus que force ni que rage... Les négo­
ciations se sont poursuivies hier entre les ensei- 

gnapts du primaire et du secondaire et le ministère 
de l'Education, sans toutefois que cette journée addi­
tionnelle d’échanges, bien qu’intensive, n'ait permis 
d’accoucher d’une entente de principe.

Au moment de mettre sous presse, l’entente de 
principe tant attendue n'était toujours pas. Les 
échanges se poursuivaient toutefois tard en soirée, 
peut-être même pendant la nuit, dans le but de pré­
senter une proposition de règlement aux ensei­
gnants ce matin.

Incidemment, le conseil fédéral de la Fédération 
des syndicats de l’enseignement (FSE-CSQ), qui 
commençait hier matin à Laval et regroupait les 
125 délégués des 45 syndicats membres de la FSE, 
a été ajourné et reporté plutôt à ce matin. La prési­
dente Johanne Fortier pourrait y présenter l’offre 
patronale, si les échanges de la nuit ont porté 
leurs fruits.

Après un lundi difficile côté négociations, la jour­
née d’hier a redémarré tôt hier matin, alors que les

deux parties ont repris fa valse des discussions, cette 
fois en vis-à-vis, a confirmé hier le porte-parole de la 
FSE, Jean Laporte. «Les parties se refusent toutefois à 
tout commentaire sur le contenu des échanges», a-t-il 
ajouté du même souffle, la loi du silence prenant tou­
jours le dessus pour ne pas nuire à cette négociation 
déjà laborieuse.

•Nous sommes toujours en négociation», joutait le 
porte-parole du Comité patronal de négociation pour 
les commissions scolaires francophones (CPNCF), 
Jean-Pierre St-Gefais. Les échanges ont commencé à 
lOh hier, pour cesser en début d'après-midi et re­
prendre ensuite vers 16h30. Au moment de mettre 
sous presse, les deux parties discutaient encore.

Au collégial aussi, ça chauffe
Pendant que le secteur scolaire donne l’impres­

sion de faire du sur-place, la négociation entamée 
dans le réseau collégial a connu son lot de flam­
mèches hier, alors que parties patrouille et syndicale 
y sont allées de quelques accusations bien senties 
d’un côté à l’autre de la barrière.

•Mauvaise foi», «mépris du travail des ensei­
gnants», «arrogance, «déni total»: l’impression d’af­
frontement se dégageait nettement hier du com­
muniqué émis par le cartel formé de la Fédération 
autonome du collégial (FAC) et de la Fédération 
des enseignants de cégeps (FEC-CSQ). Les syndi­
cats en ont contre les dernières demandes du Co­
mité patronal de négociation des collèges 
(CPNC), qui «font abstraction des besoins identi­

fiés, se bornant à tenter d’imposer une vision de ges­
tionnaire complètement déconnectée de la réalité de 
l’enseignement».

C’est une enquête produite par la partie patronale, 
précisément sur la question de la tâche des ensei­

gnants, qui a mis le feu aux poudres, les résultats de 
cette exploration démontrent, aux dires de la prési­
dente du CPNC, Nicole Tremblay, que «la charge in­
dividuelle de l'enseignant a beaucoup évolue au cours 
des dernières années»

Si la prestation de cours en classe, elle, n'a pas 
beaucoup changé, tout le reste de la tâche a évolué: 
préparation de programmes, évaluation, encadre­
ment, etc. «C’est sûr que c'est un dossier assez frontal 
avec les enseignants, parce que nous n’avons pas la 
même interprétation de cette question», indique 
Mme Tremblay.

Les syndicats ont en effet réagi fortement au dé­
pôt de cette enquête, mais surtout, au fait que si les 
demandes des enseignants consistent essentielle­
ment à ajouter des ressources en enseignement, 
c'est plutôt ailleurs que la partie patronale propose 
de miser. •On nous a mis sur la table en juin l’ajout 
Possible de 145 enseignants, mais c’était pour les volets 
de la tâche qui ne concernent pas la classe», déplore 
Mario Beauchemin, nouveau président de la FEC- 
CSQ. «Ça ne convient pas.»

Le cartel FAC-FEC promet d’emblée des moyens 
de pression dans les cégeps: grève du zèle, boycotta 
ge des activités politiques (conseils d’administration, 
commission des études), perturbations spontanées. 
Il s’engage aussi dès aujourd'hui dans une consulta­
tion de l’ensemble de ses 6(XX) membres afin de re­
cueillir des mandats sur une banque de journées de 
grève rotative à exercer en novembre.

La recherche d'un mandat de grève générale illi 
mitée est exclue. «On ne tombera pas dans ce piège, et 
risquer de se faire imposer une loi spéciale», explique 
M. Beauchemin.

Le Devoir

Services de garde

Les CPE manifestent 
contre la réforme à venir

C LAI RAN D RÉ E CAUCHY 
ANTOINE ROBITAILLE

Association québécoise des CPE (AQC- 
r PE) a déversé une montagne de toutous 

sur le terrain du Parlement hier, pour symbo­
liser X«attachement» au modèle des CPE.

Les quelque 250 représentants des CPE es­
péraient ainsi contrecarrer le projet de loi que 
fa ministre de la Famille entend déposer à la 
rentrée pariementaire. Selon le scénario évo­
qué auprès de l'AQCPE, on confierait fa ges­
tion des quelque 14 000 services de garde en 
milieu familial à seulement 150 CPE, alors 
que 900 les coordonnent actueDement 

«Le modèle sur la table, c’est une gestion 
bureaucratique. [...] Ils proposent de la com­
pétition et la “déstructurite”. Ce sont des faux 
remèdes. Qui va être le 150' CPE choisi 
[pour coordonner des services de garde en 
milieu familial]? Qui va se faire déshabiller 
dans la gang?», a lancé la présidente de 
l’AQCPE, Hélène Potvin.

L’Association reconnaît cependant qu’il 
pourrait être possible de «maximiser» fa ges­
tion de la garderie en milieu familial. Mme 
Potvin a d’ailleurs cité en exemples cinq 
CPE de fa région de Québec qui se sont re­
groupés pour embaucher le personnel admi­
nistratif et gérer ensemble le milieu familial. 
«Cela réduit les coûts et cela donne un très bon 
produit. On dit au gouvernement: “N’imposez 
pas de modèle! On va soutenir les gens pour 
qu’ils se dirigent vers cela. ” [...] Ils ne nous ré­
pondent pas», a poursuivi Mme Potvin, en ré­
clamant un report de fa réforme.

La grogne s’est aussi fait sentir dans 
quelques centaines de CPE, dont plusieurs 
ont signifié leur mécontentement en fer­
mant leurs portes vers 16h. Au CPE Le So­
leil du quartier, sur la rue Saint-Joseph à 
Montréal, on a plutôt accueilli les parents 
avec des biscuits soda et de l’eau. «Bientôt, 
c’est tout ce qu’on va pouvoir offrir à vos en­
fants comme collation», lançait la directrice 
France Cantin, avant d’expliquer que les 
CPE sont encore coupés et que le gouver­
nement veut faire des «mégastructures».

Une telle réforme priverait le CPE Le Soleil 
du quartier de sa conseillère pédagogique, 
qui partage son temps entre le milieu familial 
et fa garderie. C’est que ce salaire est assumé 
par fa portion de financement des services de 
garde allouée à fa gestion du milieu familial.

Discrétion de la ministre
Malgré l’inquiétude, la ministre de la Fa­

mille, Carole Théberge, a refusé hier de le­
ver le voile sur son projet de loi en prépara­
tion, précisant toutefois qu’il s'agissait d'une 
réforme «importante».

Elle a néanmoins assuré que le projet de 
loi a été élaboré de concert avec les gens 
du milieu. «Ils n’ont pas vu le projet de loi. Us 
n’ont pas à s'inquiéter. La loi va refléter les 
discussions qu'on a eues», a dit Mme Thé- 
berge en entrevue téléphonique avec la 
Presse canadienne, hier.

La toile de fond de cette réforme est essen­
tiellement budgétaire. Le budget des CPE a 
été amputé de 41 millions cette année, dont 
15 millions devront être puisés entre le 1" 
janvier et le 31 mars dans les sommes al­
louées à fa gestion du milieu familial, ce qui 
représente une compression de 60 % dans ce 
poste budgétaire pour la période visée.

En entrevue au Devoir plus tôt ce mois- 
ci, le sous-ministre adjoint à la Famille, Per­
re Lamarche, soulignait que le gouverne­
ment avait dépensé l’an dernier 7000 $ en 
frais de gestion pour chaque éducatrice en 
milieu familial. «On se retrouve avec beau­
coup de petites structures où on se prive de la 
possibilité de gérer cela de façon plus efficace 
sans perdre de qualité au bout du compte», 
faisait valoir M. Lamarche.

Il confirmait que le ministère a planché 
sur le scénario des 150 CPE coordonna­
teurs de milieu familial. «L'idée, c’est de ré­
duire le nombre de CPE qui font de la coordi­
nation du milieu familial pour qu’on puisse 
créer des masses critiques et éviter de démul­
tiplier des fonctions de nature administrati­
ve», notait-il.

On a aussi étudié la possibilité de céder 
la gestion à des agences privées, précisait 
le sous-ministre. Une autre avenue pos­
sible pourrait être de maintenir le statu 
quo sur le plan des structures, tout en ré­
duisant les budgets. «Dans ce cas-là, on n’a 
pas fait de correction structurante au réseau 
et on ne peut pas penser que la mesure a des 
effets récurrents», notait toutefois M. La­
marche, qui s’interrogeait sur la capacité 
des CPE à maintenir l'équilibre budgétaire 
dans un tel contexte.

Le Devoir
Avec la Presse canadienne

FINANCEMENT DES PARTIS POLITIQUES AU QUÉBEC

IL Y A 10 PARTIS 
POLITIQUES EN RÈGLE...
Conformément à I article 101 de la Loi électorale, le Directeur général 
des élections du Québec tait connaître par la présente la liste des partis 
politiques autorisés en date du 21 septembre 2005

ACTION DÉMOCRATIQUE
DU QUÉBEC/
ÉQUIPE MARIO DUMONT

Mario Dumont Denis Massé

BLOC POT Hugô St-Onge Sébastien Demers

PARTI CONSCIENCE 
UNIVERSELLE

Aline Lafond Stéphane Riel

PARTI DÉMOCRATIE 
CHRÉTIENNE DU QUÉBEC

Gilles Noôl Lisette Gauthier
Gélineau

PARTI ÉGALITÉ/
EQUALITY PARTY

Keitti Henderson Alex Ross

PARTI LIBÉRAL
OU QUÉBEC/
QUEBEC LIBERAL
PARTY

Jean Charest Alain Paqum

PARTI MARXISTE- 
LÉNINISTE DU QUÉBEC

Claude Bru ne He Christian Legeais

PARTI QUÉBÉCOIS Louise Harel 
(chef intérimaire)

Pierre Séguin

PARTI VERT DU QUÉBEC / 
GREEN PARTY OF QUÉBEC

Richard Savignac Claude Sabounn

UNION DES FORCES 
PROGRESSISTES

Danielle Maire Jean-Pierre Duchesneau

Réception Hommage aux Grands Montréalais 05
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Peul Desmarais jr, O.C. 
Président du conseil et 
co-cbef de la direction 
Power Corporation du
Canada

Dr Merparet Lack
Anthropologue 
Titulaire de la chaire 
Marjorie Bronfman 
en sciences sociales 
de la médecine 
Université McGItl

Alain Simard
President-directeur general 
L'Équipe Spectra

Chaîner» d» cammerc»
du Montreal métropolitain
Board of Trado of Metropolitan Montreal

Dr Henry Mlntzbarg
Titulaire de la chaire 
John Cleghorn en gestion 
Directeur de faculté, Maîtrise 
internationale en leadership 
en santé 
Université McGil

Partenaire principal :

ssssn-, !
Canada

Académie des Grands Montréalais

> Mercredi S octobre ZOOS 
de 17 h à 19 h
Hôtel de ville de Montréal 
275, rue Notre-Dame Est

> Réservations
www.ccmm.qc .ca/hommageos 
(514) 871-4000, poste 4001

> Billet(s)
Membres : 50 $
Non-membres : 75 $
Taies en sus

En collaboration avec :

CiNJ ES

Et il y a des règles à suivre :
Voici tes pnncipaies règles qui concernent tes contributions
selon la Loi electorate, seul un électeur peut verser, t même eae propres biens
une contribution à des fins poétiques Les personnes morales, comme tes compa
gnies, les corporations et les syndicats, ne peuvent en aucun temps contribuer au«
caisses des partis, des députés indépendants ou des candidats indépendants
autorisés

Chaque fois que vous laites un don en argent, que vous render des services ou 
fournissez des biens à titre gratuit k un parti, une association de comté, un député 
indépendant ou un candidat, vous laites une contribution II emste cependant des 
exceptions qui sont prévues dans la loi

Le représentant officiel ou la personne qu'il désigne par écrit à cette tin sont 
les seules personnes qui peuvent recueillir vos contributions Elles ont l'obiiga 
lion de vous délivrer un reçu pour toute contribution

Vous pouvez déduire de votre impôt autrement payable a Revenu Québec une 
somme égale à 75 % des premiers 400 $ pour un maximum de crédit (fimpét de 
300 $ par année

Au cours d'une même année vous ne pouvez veraer plue de 3 000 ( è chacun 
des partit, des députés Indépendants ou candidats Indépendants 
autorisés.
Vous pouvez veraer votre contribution en argent comptant si le montant est de
200 S ou moins Les contributions supérieures à 200 $ doivent être acquittées au
moyen d'un chèque personnel ou selon un autre ordre de paiement signé par
l'électeur Une telte contribution peut également être versée, conformément aux
directives du DGE, au moyen d'une carte de crédit ou d'un virement de tonds
Pour plus d'information vous pouvez communiquer avec te

Centre de renseignements
Directeur général des élections du Québec
Édifice René-Lévesque
3460, rue de La Pérsde
Sainte-Foy (Québec) G1X3Y5
ou composer 1 MS ÉLECTION (1 SM 353-2846)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DES ÉLECTIONS DU QUÉBEC

http://www.ccmm.qc


LE UE VO IR. LE MERCREDI 21 SEPTEMBRE 2 0 0 5

L E $ A C T U A LIT E S
L’école québécoise veut tisser des 

liens plus étroits avec la Chine
Une trentaine de représentants du secteur 
de Véducation feront partie de la mission 

économique que dirigera Jean Charest

Scandale des commandites

MARIE-ANDREE
CHOU1NARD

LJ éducation pourrait jouer un 
' rôle de séduisante carte de 
visite pour la mission québécoise 

qui part aujourd’hui pour la Chi­
ne. Dirigée par le premier mi­
nistre Jean Charest, cette mis­
sion est notamment composée de 
représentants des trois réseaux 
d’éducation, de l’école primaire à 
l’université, en passant par les 
collèges.

Des 150 personnes qui accom­
pagnent le premier ministre dans 
le but de «percer le marché chi­
nois», une trentaine proviennent 
de l’éducation, du jamais vu dans 
une mission économique du gen­
re qui est plus généralement en­
treprise par le monde des affaires 
uniquement

Les universités québécoises, 
qui disent avoir déjà activé une 
cinquantaine d’ententes avec des 
établissements chinois, ont 
presque toutes envoyé des repré­
sentants vers Beijing, Shanghai et 
Jinan, capitale de la province du 
Shandong. Le président de la 
Conférence des recteurs et princi­
paux d’université du Québec 
(CREPUQ), Roch Denis, y sera, 
aux côté d’une quinzaine de ses 
collègues et homologues.

«Ça fait 25 ans qu ’il y a des ac­
cords entre des universités québé­
coises et chinoises», explique Roch 
Denis, recteur de l’Université du 
Québec à Montréal (UQAM). 
«Mais personne ne le sait parce que 
c’est fait dans des proportions limi­
tées. Nous voulons accentuer cette 
cadence.»

Rehausser la mobilité étudiante

UQAM
Roch Denis, recteur de 
l’UQAM, sera du voyage avec 
une quinzaine de ses collègues 
et homologues.

entre la Chine et le Québec fait 
clairement partie des intentions, 
tant dans un sens que dans l’autre. 
En 2004, sur les 21 000 étudiants 
étrangers accueillis par les univer­
sités québécoises, 1400 au moins 
provenaient de la République po- 
pulaire de Chine, près de la moitié 
d’entre eux intéressés à de§ pro­
grammes d’administration. A l’in­
verse, quelques dizaines de Qué­
bécois seulement ont fait la gran­
de traversée vers l'Orient.

Les cégeps, sous la baguette 
de l'organisme Cégep internatio­
nal — créé par la Fédération des 
cégeps —, y seront aussi. Des 
représentants d’au moins six col­
lèges québécois prendront part 
à la mission, qui inclut aussi, 
pour une toute première fois, le

réseau d’éducation primaire et 
secondaire.

Le président de la Fédération 
des commissions scolaires du 
Québec (FCSQ), André Caron, 
part pour la Chine avec l’organis­
me Education internationale, éga­
lement lié à la FCSQ. La Chine 
est, semble-t-il, fort intéressée par 
notre tradition de formation de 
main-d’œuvre.

«Notre manière de faire en for­
mation professionnelle les intéres­
se», explique Denis Pouliot, direc­
teur des communications pour la 
FCSQ. «Depuis quelques années, 
des représentants chinois viennent 
visiter nos écoles et observer notre 
modèle. L’éducation est une carte 
de visite très intéressante pour me 
mission comme celle-là.»

Des élèves chinois, particulière 
ment du côté des commissions 
scolaires anglophones, sont égale 
ment venus faire des échanges 
dans nos écoles au cours des der­
nières années. «Dans un contexte 
de décroissance de clientèle, c’est 
une option qu’il est intéressant de 
regarder», ajoute M. Pouliot

Les politiques chinoises en ma­
tière de respect des droits hu­
mains ne font-elles pas peur à des 
universitaires qui défendent les li­
bertés? «Nous faisons affaire avec 
des universitaires, et c’est une ac­
tion qui s’inscrit dans le sens de la 
diffusion du savoir et du soutien à 
la démocratie», réplique Roch De­
nis, qui estime qu'avec «la place 
qu’occupera la Chine dans le mon­
de sur les plans économique et so­
cial, il est impossible de ne pas en 
tenir compte».

Le Devoir

Bureau des petites et moyennes 
entreprises (BPME)
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) souhaite 
annoncer la création du Bureau des petites et moyennes entreprises (BPME), 
qui permettra aux PME d’avoir un meilleur accès aux marchés publics, 
grâce à la collaboration avec les associations sectorielles et les entreprises 
relativement à la formation, à la diffusion de l’information, à l’élaboration 
d’outils et à la participation à l’évolution des politiques sur les achats.

Pour plus de renseignements, composez le
1 800 811-1148

ou consultez le site Web suivant :
www.tpsgc.gc.ca/pme

Canada

PORTES OUVERTES
Le dimanche 2 octobre 2005, de 13h à 16h

Tirage de 3 bourses d’études pour l’année scolaire 2006-2007 
• PRIMAIRE ET SECONDAIRE • PENSIONNAT ET EXTERNAT

inscriptions 
SUR PLACE

M
RIGAUD (Vaudreuil) 450-451-6566

Cours primaire (“T à 6° année : poste 313)
T*, 2 et S’ secondaire : poste 339 

4‘ et 5 secondaire : poste 421

NOUVEAU SITE INTERNET : www.collegebourget.qc.ca

Guité et Brault 
de retour devant le juge

BRIAN MYLES

Charles Guité et Jean Brault 
reviennent devant le juge 
Fraser Martin ce matin, afin de 

clarifier la date de leur procès 
pour six accusations de fraude 
totalisant près de deux millions 
de dollars.

Les avocats des deux hommes 
devraient également soumettre 
une nouvelle requête dont la te­
neur n’est pas connue. Il n’est pas 
encore acquis que le procès de­
vant jury débutera le 3 octobre 
comme prévu. Le commissaire 
John Gomery doit publier le pre­
mier volet de son rapport le 1" no­
vembre et ses conclusions pour­
raient contaminer l’esprit du jury 
qui entendra la cause de MM. 
Brault et Guité.

M. Gomery pourrait être forcé 
de repousser la livraison de son 
rapport au gouvernement afin de 
préserver le droit des accusés à 
un procès juste et équitable. Il fau­
drait cependant que le juge Mar­
tin lui soumette une requête en ce 
sens, ce qui n’a pas encore été fait 
Le juge Martin ne semblait pas 
enthousiasmé par cette idée, lun­
di. Quoi qu’il en soit, le juge Go­
mery devra prendre la question

très au sérieux si elle lui est sou­
mise. En vertu de son mandat, il 
est tenu de veiller a ce que ses tra­
vaux ne compromettent aucune 
enquête ou poursuite criminelle 
en cours.

Le juge Martin pourrait aussi 
se tourner vers le cabinet du 
premier ministre Paul Martin 
afin qu’il retarde la diffusion du 
^apport jusqu’à la fin du procès. 
A moins qu’il ne décide de sé­
questrer le jury à partir du 1" 
novembre ou de repousser tout 
simplement la cause de MM. 
Brault et Guité pour une cinquiè­
me fois.

Un autre cas
Un troisième dossier issu du 

scandale des commandites che­
mine tout aussi lentement dans 
l’appareil judiciaire. L’ex-patron 
de Publicité Martin, Jacques Pa­
radis, a été accusé d’une fraude 
de 98 000 $ en octobre 2004, 
dans le cadre d’une commandite 
des Expos de Montréal. Il doit 
revenir en cour le 31 octobre 
prochain afin que soit fixée la 
date de son procès.

Bien que le scandale n’ait dé­
bouché que sur la mise en accu­
sation de trois publicitaires (Jean

Brault Paul Coffin et Jacques Pa­
radis) et un fonctionnaire 
(Charles Guité), la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC) n’a tou­
jours pas terminé son enquête. 
Le dossier des commandites 
constitue une priorité à la GRC et 
il mobilise une équipe complete 
d’enquêteurs.

Dans le creux de l’été, la GRC a 
d’ailleurs mené deux perquisitions 
chez Jean Lafleur Communication 
Marketing et Malcom Média (an­
ciennement Polygone/Expour), 
propriété de Luc Lemay. Aucune 
accusation n’a cependant été por­
tée contre les deux hommes. Jean 
Lafleur a déclaré faillite en août 
dernier, laissant derrière lui des 
dettes de 42 800 $ après avoir tou­
ché plus de 60 millions en contrats 
de commandites.

Le gouvernement fédéral ré­
clame toujours 1,16 million à M. 
Lafleur, dans le cadre d’une 
poursuite civile de plus de 40 
millions visant sept personnes et 
une dizaine d’entreprises. La 
Couronne fédérale devrait revoir 
les montants à la hausse dans 
les prochaines semaines et ra­
jouter un nom sur la liste.

Le Devoir

« En ville, sans ma voiture »

L’auto ne sera plus maîtresse de 
la chaussée durant quelques heures

■ ^ ■ Travaux publics et Public Works and
■ t ■ Services gouvernementaux Government Sen/Services gouvernementaux Government Services 

Canada Canada

Les automobilistes sont invités 
à opter pour les transports en 
commun demain, à l’occasion de 

la journée «En ville, sans ma voitu­
re!» qui se déroule dans quatre 
villes québécoises. Pour la troisiè­
me édition de l’événement à 
Montréal, un périmètre sera fer­
mé à la circulation automobile au 
centre-ville afin de faire place aux 
piétons et aux cyclistes.

Entre 9h30 et 15h30, les voi­
tures seront interdites dans le 
périmètre compris entre les bou­
levards de Maisonneuve Ouest 
et René-Lévesque et les rues 
McGill College et Saint-Urbain. 
Des activités de sensibilisation 
aux transports alternatifs se dé­

rouleront sur les lieux et, à midi, 
le groupe Les Respectables se 
produira sur scène. La fête se 
poursuivra en soirée puisque le 
groupe donnera un second spec­
tacle. Pour l’occasion, la rue 
Sainte-Catherine demeurera fer­
mée entre les rues Jeanne-Man­
ce et Saint-Urbain jusqu’à Ih du 
matin.

A Québec, la rue Saint-Jean et 
la côte de la Fabrique, entre le car­
ré d’Youville et le Petit Séminaire, 
seront réservées aux piétons à 
partir de lOh. A midi, les passants 
pourront entendre les candidats à 
la mairie débattre de leurs enga­
gements respectifs en matière de 
transports en commun sur la pla­

ce de l’Hôtel de ville. Un péri­
mètre plus modeste, situé en Bas­
se-Ville, sera également fermé à la 
circulation.

Pour sa part Gatineau bouclera 
un tronçon de la rue Laval, dans le 
secteur de Hull, alors que Trois- 
Rivières transformera la rue des 
Forges en rue piétonne entre llh 
et 14h.

Instaurée à Paris en 1998, la 
journée «En ville, sans ma voitu­
re!» vise à faire réfléchir les cita­
dins sur les modes de transports 
qu’ils utilisent. Elle se déroule si­
multanément dans plus de 1300 
villes du monde.

Le Devoir

Programme exclusif offert à Montréal

Microprogrdmme de 2e cycle en affaires publiques
et représentation des intérêts

Maîtrisez l'art du lobbying !
• Développez votre savoir-faire quant aux pratiques

et aux modes de représentation auprès des instances 
décisionnelles.

• Améliorez votre compréhension des phénomènes 
de représentation des groupes ou intérêts au regard 
de la démocratie et des institutions.

Formule : 5 cours de 3 crédits donnés par des spécialistes 
reconnus

Horaire : les vendredis et samedis, en sessions intensives 

Début : le vendredi 30 septembre 2005 

Lieu : Centre 7400
7400, boulevard Saint-Laurent (Métro Castelnau)

Information et inscription :
www.ulaval.ca/dgfc/montreal/
affairespubliques.html
Anne Gosselin
(418) 656-2131, poste 6236
1 877 785-2825, poste 6236
anne.gosselin@fss.ulaval.ca

Une collaboration Ou Département de science politique
de la Faculté des sciences sociales
et de la Direction générale de la formation continue

UNIVERSITÉ
LAVAL
Direction générale 
de la formation continue

i y

http://www.tpsgc.gc.ca/pme
http://www.collegebourget.qc.ca
http://www.ulaval.ca/dgfc/montreal/
mailto:anne.gosselin@fss.ulaval.ca


LE DEVOIR. LE MERCREDI 21 SEPTEMBRE 2005

La carie 
sévit surtout 

chez les pauvres

-LES ACTUALITÉS-
Des algues bleues Les médecins

dans le Saint-Laurent demandent
Les citoyens de Sainte-Barbe ^ rattrapage

et de Saint-Anicet doivent éviter d'être Salarial de 35 % 
en contact avec l’eau contaminée

PAULINE GRAVEL

Au Québec, le fléau de la carie dentaire est l'apa­
nage des milieux défavorisés, et ce. en dépit de 
la gratuité des soins dentaires pour les jeunes en­

fants de moins de dix ans.
Une étude effectuée de 1998 à 2002 par l'Institut 

national de santé publique du Québec (1NSPQ) et 
1 Institut de la statistique du Québec le confirme clai­
rement Les enfants de quatre ans ayant vécu depuis 
leur naissance au sein d ime famille situee au bas de ! 
l’échelle sociale quant au revenu, à la profession des 
parents et à leur niveau de scolarité courent environ 
112 % plus de risques d'avoir des caries que leurs 
pairs issus des milieux favorisés. Par contre, ceux 
qui fréquentent une garderie voient ces risques s'es­
tomper sans pour autant que les inégalités s’aplanis­
sent complètement.

Même si les soins dentaires sont gratuits pour les 
petits Québécois de moins de dix ans, ceux de posi­
tion sociale inferieure sont conduits chez le dentiste 
beaucoup moins fréquemment que leurs semblables 
bien nantis. Ils présentent un risque environ 48 % 
plus grand de n’avoir jamais consulté un dentiste 
avant l'âge de quatre ans.

De plus amples efforts doivent être déployés pour 
rejoindre cette couche de la population occupant le 
bas de l’échelle sociale et qui s'avère être également 
le creuset de divers autres problèmes de santé, tels 
que l'embonpoint, l’asthme ainsi que les comporte­
ments hyperactifs et inattentifs, souligne la cher­
cheuse Ginette Paquet de l'INSPQ qui a analysé les 
résultats de cette étude longitudinale.

La chercheuse souligne le rôle que pourraient 
jouer les médecins de famille dans le dépistage des 
caries dentaires chez les tout-petits, car bien que les 
familles démunies négligent d’amener leur jeune 
progéniture chez le pédiatre (leurs enfants ont un 
risque accru de 34 % de n’ètre jamais allés chez un 
pédiatre), elles fréquentent beaucoup plus assidû­
ment leur omnipraticien que les familles scolarisées. 
«Au moment où le médecin de famille rencontre les pa­
rents et leurs enfants pour de petites maladies infan­
tiles, il pourrait sûrement faire un examen rapide de la 
bouche des enfants et sensibiliser les parents au fait que 
leurs enfants de moins de dix ans ont accès à un exa­
men gratuit par année chez le dentiste et que la répara­
tion des caries est également couverte, suggère-t-elle. 
Ce pourrait être une première action.»

«Par ailleurs, tout le personnel qui rencontre les en­
fants, soit dans les cliniques de vaccination ou dans les 
garderies, pourrait faire de la sensibilisation et de 
l’éducation», ajoute-t-elle en rappelant la meilleure 
santé dentaire des bambins qui fréquentent un 
centre de la petite enfance.

La prescription de suppléments de fluorure à cette 
jeune clientèle pourrait éventuellement faire partie 
de la solution.

Le Devoir

LOUIS-GILLES FRANCOELR

Pour la premiere Ibis, en fin de semaine dernière, les 
responsables de la santé publique en Montérégie 
ont émis un «avis préventif» en raison de la présence de 

cyanobactéries ou «algues bleues» dans un tronçon du 
Saint-Laurent, plus précisément aux alentours de Sain­
te-Barbe et de Saint-Anicet sur le lac Saint-François.

Si la mairie de Sainte-Barbe a rapidement cfistribué 
des copies de l'avis préventif envoyé par les milieux de 
la santé, à Saint-Anicet les autorités municipales ont dé­
cidé de ne pas le distribuer, préférant attendre de plus 
amples confirmations que doivent obtenir ce matin les 
responsables régionaux du ministère de l’Environnt» 
ment. Ce retard à publier l'avis a déclenché de très 
vives réactions du côté des riverains du lac Saint-Fran­
çois, qui ont été infonnés par les gens de SainteRarbe 
des risques qu'ils couraient au simple contact de l’eau.

L'avis en question a été émis à la suite «d’observa­
tions visuelles» faites par des agents du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des 
Parcs, a précisé hier au Devoir le Dr Claude Trem­
blay, de l’Agence de développement des réseaux lo­
caux de services de santé et de services sociaux de 
la Montérégie. Même si la pluie de la fin de semaine 
a pu réduire momentanément le risque de contami­
nation, des prélèvements d'eau ont été effectués hier 
par le ministère de l’Environnement. Quant à l’avis 
préventif, il demeurera en vigueur pour le reste de 
l’automne, a précisé le médecin.

L’avis concernant les eaux du lac Saint-François 
n’apparaissait pas encore hier sur le site Internet de 
l’agence régionale, ce qui ne devrait plus se produire 
afin que le milieu ne demeure pas dans l’expectative, 
a ajouté le Dr Tremblay.

Les services de santé de la Montérégie ont aussi 
émis des «Avis de santé publique» au cours de l’été

EN B

Un placardage hâtif
Le candidat à la mairie de l’arrondissement d’Anjou 
et chef d’Equipe Anjou, Luis Miranda, n’a pas atten­
du le début officiel de la période électorale pour ins­
taller ses affiches partisanes en bordure des rues.
Dès lundi, près de 250 pancartes sont apparues 
dans le paysage d'Anjou, au grand dam de Carol 
Beaupré, le candidat de l'équipe de l’Union des ci­
toyens de l’île de Montréal (UCIM) à la mairie de 
cet arrondissement. Celui-ci accuse M. Miranda 
d’avoir procédé à un affichage illégal, puisque la pé-

en raison de la proliferation des «algues bleues» dans 
le secteur de Philipsburg, à la baie de Missisquoi, 
dans la rivière Yamaska. qui reçoit les eaux bourrées 
d'azote et d'engrais d'un autre bassin versant domine 
par l'agriculture, et dans le lac Bromont.

Le D Tremblay a précisé que le ministère de l’Envi­
ronnement est aile faire de nouvelles verifications hier 
dans la rivière La Guerre, un bassin vers;mt agricole 
dont l'embouchure est situee sous le niveau du lac 
Saint-François. Cette situation oblige HydroQuébec à 
pomper à ses frais toute l'eau de la rivière à son embou­
chure. pour la hisser dans le lac dont elle contamine 
parfois les rives. La municipalité de Saint-Anicet devait 
elle aussi aller sur les lieux lûer pour verifier visuelle­
ment la presence de cyanobactéries. Au ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des 
Parcs, on était par contre incapable de trouver liier un 
seul fonctionnaire pouvant faire un portrait minimal de 
la situation, ce que les services de santé ont fait avec 
empressement et rigueur. Les informations devaient 
être «validées» par la direction environnementale ou, si 
l'on veut, filtrées avant d’être divulguées, ce qui sera 
possible aujourd’hui, a précisé l’agente d'information, 
Marie-André Thériault

Les cyanobactéries, qui forment des filets bleus dans 
l’eau, produisent une toxine qui pose de graves pro­
blèmes de santé, principalement jxhu les enfants et les 
animaux susceptibles d'ingérer l’eau ou les écumes. I n 
simple contact cutané peut provoquer une sorte de der­
matite, a indiqué le I> Tremblay. Faire bouillir l’eau n'en­
lève pas la toxine, de nature chimique, la présence de 
ces bactéries indique généralement que les sédiments 
d'un cours d’eau ont atteint le point de saturation extré 
me, ce qui peut exiger des décennies de nettoyage, à 
condition de réduire de façon draconienne les apports.

Le Devoir

R E F

riode électorale ne débute que vendredi, en plus 
d’avoir contrevenu aux règlements municipaux en 
matière d’affichage. M. Miranda affirme toutefois 
que rien ne l’empêche de faire de la publicité avant 
le 23 septembre, date .à partir de laquelle les dré 
penses électorales sont comptabilisées. Du côté du 
bureau du directeur général des élections, on préci­
se que ce sont les règlements municipaux qui s'ai> 
pliquent jusqu’à vendredi. Pour leur part, les candi 
dats de l'IlCIM et de Vision Montréal commence­
ront à placarder la ville de leurs affiches dans la nuit 
de jeudi à vendredi. — Le Devoir

Les omnipraticiens du Québec réclament un re­
dressement de leur rémunération de 35,5 % en 
quatre ans.

«C'est impressionnant comme demande, je n’en dis­
conviens pas», a admis hier le president de la F'edéra- 
tion des médecins omnipraticiens du Québec 
(F'MOQ), Ronald Dutil, lors d'une conference de 
presse à Montréal.

11 affirme que le gouvernement s'était engagé à 
combler l’écart de remuneration qui les séparé de 
leurs collègues des autres provinces en signant avec 
eux une lettre d’entente à cet effet.

les demandes de la FMOQ font suite aux travaux 
d'un comité qui avait justement été chargé d’étudier 
la remuneration des médecins québécois, en 2003.

le syndicat professionnel des médecins et les re­
présentants gouvernementaux ont toutefois choisi 
une méthode de calcul différente pour évaluer cet 
écart de remuneration, ce qui fait qu'ils arrivent à 
des conclusions divergentes.

Ainsi, la Fédération des omnipraticiens conclut 
qu'il y a un écart de 35,5 % à corriger, alors que les 
représentants gouvernementaux l’évaluent plutôt 
à 10,3 %.

La différence entre les deux s'explique, entre 
autres, par le fait que les omnipraticiens québécois 
déclarent travailler durant un moins grand nombre 
d'heures par semaine que leurs homologues du res­
te du Canada, soit 45,5 heures plutôt que 49,9.

lit fédération affirme que «les omnipraticiens du 
Quebec sont les moins bien rémunères au Canada», 
touchant 191 302 $ en 2003-2004 comparativement à 
260 229 $ en Ontario et 235 197 $ au Nouveau-Bruns­
wick. La moyenne canadienne excluant le Québec 
est de 265 373$.

Le 1) Dutil se dit conscient que la demande de re­
dressement de 35,5 % peut paraître élevée.

«On est conscient que ça représente des sommes im­
portantes dans un contexte financier qui n'est pas faci­
le; on en est conscient. »

Une telle augmentation représente une somme de 
425 millions $, selon la F’MOQ.

Le D Dutil note qu'il serait «d’accord» pour que 
cette somme soit répartie de façon à privilégier la 
médecine familiale. Des milliers de Québécois sont 
présentement à ht recherche de médecins de famille 
puisqu’il en manque dans plusieurs régions.

Comme la renégociation de l’entente collective entre 
les omnipraticiens et le gouvernement ne fait que com­
mencer, il n'est |xis encore question de moyens de pres­
sion pour faire valoir leurs revendications.

Presse canadienne

. NEGOCIATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE .

La sécurité d'emploi :
Un acquis pour éviter 
le favoritisme et 
la partisanerie politique!
M. Charest,
Lors de la dernière campagne électorale, vous avez dit :
« Au Québec, nous pouvons compter sur une fonction publique 
parmi les plus compétentes en Amérique du Nord. (...) Nous allons 
travailler avec elle pour remettre le gouvernement à l’écoute et 
au service des citoyens. Et nous le ferons sans remettre en 
question la sécurité d'emploi dans la fonction publique. » 
(Extrait d'une publicité électorale du PLQ).
Malheureusement, il ne vous aura pas fallu beaucoup de temps pour 
renier votre engagement puisque vous voulez introduire dans les 
conventions collectives de la fonction publique, des mesures qui 
réduisent la portée de la sécurité d'emploi des employés de l'État. 
Ainsi, vous pourrez céder plus facilement les employés des ministères 
et des organismes du gouvernement à des entreprises privées ou 
à des organismes non assujettis à la Loi sur la fonction publique.
Pourtant, c'est cette loi qui garantit, depuis 1965, l'impartialité de 
la fonction publiaue. C'est également la Loi sur la fonction publique 
qui protège les fonctionnaires et les ouvriers de l'État et, par la 
même occasion la population, contre la partisanerie politique, 
l'arbitraire et le patronage.
M. Charest, pourquoi votre gouvernement souhaite-t-il affaiblir 
la fonction publique et les services qu'elle rend à la population?

Brillons
par la solidarité
car les services publics 
sont une priorité pour 
la population du Québec.

SFPQ
SYNDICAT DE LA FONCTION 
PUBLIQUE DU QUÉBEC
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EDITORIAL
Confusion
allemande

L’AIlemagne-capharnaüm plonge les marchés dans la confu­
sion et secoue l’ensemble de l’Europe politique, gracieuseté 
d’un mode de représentation proportionnelle qui a fonctionné 
comme une horloge. Confusion grave, certes, mais passion­
nant exercice de démocratie électorale aussi. Les Allemands 
doutent et le scrutin de dimanche a révélé leurs incertitudes.

L

ù '*
Guy 

Taillefer

es Allemands sont maintenant citoyens d’un 
pays sans notion collective de son avenir écono­
mique, au milieu d’une continent qui ne s’en­
tend pas sur son avenir politique. Dixit Doug 
Sauders, envoyé du Globe and Mail à Berlin. Le 
résultat des élections allemandes est en effet le 
reflet d’une Europe qui se déchire sur l’adop­
tion d’une constitution commune. Ainsi que l’a 
mis en exergue le non français au référendum 

constitutionnel du 29 mai dernier, les Allemands ont posé une 
question fondamentale, s’agissant de la préservation de leurs ac­
quis sociaux, et les urnes ont traduit leur insécurité: jusqu’où doit- 
on pousser les réformes de libéralisation que l’Allemagne tente de 
mettre en œuvre pour relancer son économie essoufflée?

Les politiciens n’ont pas répondu de façon rassurante, tant 
s’en faut. De fait, les sociaux-démocrates (SPD) du chancelier 
sortant Gerhard Schrôder et les conservateurs de l’Union chré­

tienne (CDU) d’Angela Merkel, sortis coude 
à coude du scrutin, ont perdu plus de 2 mil­
lions de voix chacun par rapport aux élections 
de 2002, ce qui en dit long sur la méfiance 
qu’ils inspirent.

Au-delà du bras de fer partisan qu’ils ont en­
gagé pour le pouvoir, leurs objectifs écono­
miques ne les distinguent d’ailleurs pas radica­
lement: il y a entre eux communion de pensée 
sur la nécessité des réformes. Après tout, la po­
pularité du gouvernement Schroder, au pou­
voir depuis sept ans, a touché le fond après l’in­

troduction en 2003 de réformes qui ont diminué de façon signifi­
cative la générosité de l’Etat en matière de santé et d’assurance 
chômage, mais sans parvenir à relancer le marché de l’emploi 
pour les 4,7 millions d’Allemands sans travail. Du reste, ces élec­
tions que M. Schrôder avait déclenchées de façon anticipée 
étaient avant tout destinées à lui donner le mandat de pousser 
dans la même direction. Pour autant, les électeurs ne se sont pas 
résolus dimanche à donner à Mme Merkel et à ses alliés libéraux 
pro-business du FDP la majorité que les sondages leur avaient er­
ronément annoncée: salariés et chômeurs avaient toutes les rai­
sons de craindre ses remèdes de cheval, au vu des intentions de 
cette Maggie Thatcher allemande venue de l’ancienne RDA de 
couper les protections contre les licenciements, de hausser la 
taxe de vente, de réduire encore davantage les prestations de 
chômage et de réduire les impôts des mieux nantis.

Les Allemands ayant voté, la classe politique allemande est 
dans un pétrin inégalé en 40 ans. Ni l’une ni l’autre des coalitions 
— qu’il s’agisse des sociaux-démocrates et des Verts ou de 
l’Union chrétienne et des libéraux — n’est en mesure de former 
une majorité. Et personne, du moins pour l’instant, ne veut enta­
mer des discussions avec le nouveau Parti de gauche, alliance 
inquiétante des néocommunistes de l’ex-RDA et de dissidents 
sociaux-démocrates exaspérés par le virage à droite de M. 
Schrôder. Si rien ne bouge, alors l’idée d’une grande coalition 
SPD-CDU pourrait devenir la seule issue de secours.

Facteur aggravant, l’élection a montré un clivage persistant, 
une blessure qui ne se referme pas au sein de la plus grande 
économie du continent. À coups de centaines de milliards de 
marks, les contribuables de l’Ouest continuent de traîner com­
me un boulet l’économie de l’Est, qui ne décolle pas. Cette res- 
ponsabilité grève l’Allemagne. Seize ans plus tard, le Mur n’est 
pas encore tout à fait tombé.

Pas leur affaire
1 était assez incongru, hier, de voir l'Association québé­
coise des centres de la petite enfance (AQCPE) tenir 
manifestation et séances d'information dans les CPE 
pour dénoncer une restructuration qui concerne au 
premier chef les éducatrices en milieu familial.

Car il y a une donne fondamentale fort négligée 
dans ce dossier: les éducatrices en milieu familial sont des tra­
vailleuses autonomes, et les CPE, auxquels elles sont affiliées mais 
qui ne sont ni leurs employeurs, ni leurs représentants, n'ont pas à 
parler en leur nom.

Mieux encore, ce sont des CPE qui étaient aux côtés du gouver­
nement pour contester, devant les commissaires puis le Tribunal du 

travail, la syndicalisation demandée par cer­
taines éducatrices en milieu familial. Et l’AQCPE 
se faisait fort de dire que celles-ci n’étaient pas 
des salariées et que, si elles le devenaient, ce se­
rait terrible pour le développement du réseau.

Hélas, le Tribunal du travail devait trancher tout 
autrement, démontrant bien que les travailleuses 
en milieu familial avaient tout d'employées contrô­
lées de A à Z. Jugement coûteux — les salaires 
devant être modifiés en conséquence — qui ame­
na les libéraux nouvellement arrivés au pouvoir 
(mais les péquistes auraient fait de même) à dé­
créter que lesdites éducatrices étaient des tra­

vailleuses autonomes, point à la ligne. Soulagement dans les CPE.
Il faut maintenant être cohérent. Puisque ces éducatrices œu­

vrent en toute autonomie, à elles de nous dire au premier chef si 
elles souhaitent ou non que leurs affiliations soient regroupées au 
sein d’un nombre restreint de CPE. Et il est parfaitement possible 
quelles estiment que leurs besoins professionnels seraient ainsi 
mieux servis ou que leur voix serait mieux entendue. C’est 
d'abord là leur affaire, pas celle des CPE.

Une certaine prise de conscience, en fût, reste à faire: puisque les 
CPE ont refuse le rôle d'employeurs, il faudra bien qu'ils acceptent 
le fait qu'ils ne sont que des prestataires de ressources pour ces 
femmes qui travaillent à domicile. A ce titre, il est donc curieux 
qu’ils voient dans la restructuration du milieu familial une crainte 
pour leur situation financière. Serait-ce parce que l'argent destine au 
milieu familial ne lui est pas entièrement alloué et reste dans les ins­
tallations? Que les CPE, en fait, ont peur de perdre un contrôle qu’ils 
ont pourtant rejete au moment du débat sur la syndicalisation?

La manifestation d'hier était d’autant plus surprenante quelle 
servait à dénoncer un projet de loi dont on ne connaît que des hy­
pothèses puisqu'il n’est même pas sur la table. Au lieu de jouer 
d’alarmisme, il sera toujours temps de s’exprimer quand la mi­
nistre de la Famille, Carole Théberge. aura exposé exactement ses 
projets. À condition, bien sûr. de n’usurper la parole de personne. 

j boi leaii@Jedei'oir. ca

Josée
Boileau
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Anodin, vraiment?
Une certaine tolérance bienveillante est 

tout à l’honneur des nombreux Québécois 
qui souhaitent passer outre aux écarts de 
conduite du «jeune» candidat à l'investiture 
du Parti québécois, André Boisclair.

Le droit à la vie privée n’est certes pas à re­
mettre en cause, mais il ne doit pas non plus 
être si mal défini ou si mal compris qu’il puis­
se malheureusement servir de caution à tout 
et à n’importe quoi.

Les interrogations de la presse quant à la 
consommation de drogues illicites par un 
candidat à la présidence d’un parti visant de 
surcroît la fonction de premier ministre du 
Québec ne peuvent être qualifiées de jaunis- 
me lorsque de telles interrogations interpel­
lent l’intégrité et la crédibilité d’une personne 
dont le mandat sera de nous gouverner.

M. Boisclair a consommé de la cocaïne au 
moment même où avaient lieu la guerre des 
motards puis le mégaprocès des Hell’s An­
gels... Un tel contexte met en évidence le fait 
indéniable que la consommation de drogues 
illégales par un ministre en poste crée un 
lien extrêmement compromettant entre les 
pouvoirs publics et le crime organisé. La 
consommation de drogues illicites coûte im­
médiatement sa carrière à un juge ou à un 
policier pour une bonne et simple raison: la 
consommation de drogues signifiant néces­
sairement de s’approvisionner sur le marché 
noir, une connivence est créée avec les crimi­
nels que ces gens ont la responsabilité de 
combattre. Au nom de quoi pourrions-nous 
tolérer que la classe politique, de laquelle re­
lèvent ultimement les policiers et les juges, 
soit compromise de la sorte?

Cette affaire soulève aussi l’épineux pro­
blème de la capacité de juger d'un individu 
qui a flirté dangereusement avec la toxico­
manie à un moment de sa carrière où des dé­
cisions importantes devaient êtres prises en 
toute connaissance de cause.

Ce qui compromet la confiance qu’on peut 
accorder à un médecin ou à un chauffeur 
d’autobus devrait aussi compromettre 
la confiance qu'on peut accorder à celui qui 
est appelé à prendre des décisions qui enga­
gent la destinée de toute une nation. Que 
vaut une décision professionnelle si on soup­
çonne qu’elle a été prise sous l’influence de 
stupéfiants?

Que valent les actions de ceux qui, du fait 
de leur dépendance, se rendent vulnérables 
au chantage d’un entourage douteux? Sont- 
ils dans un état propice à l'exercice d’un juge­
ment éclairé?

Les gens qui trouvent anodin de consom­
mer de la drogue et qui militent pour sa léga­
lisation semblent oublier la nécessaire lucidi­
té et l’indépendance d'esprit que nous 
sommes en droit d’exiger de nos gouver­
nants et de tous ceux qui, dans le cadre de 
leurs obligations professionnelles, tiennent 
notre sort entre leurs mains.
Marie-Michelle Poisson 
Montréal, le 20 septembre 2005

La part des choses
Ce soir, j'ai entendu une journaliste dire 

que la campagne d'André Boisclair avait bien 
commencé mais que des aveux sur des révé­
lations portant sur des erreurs (...1 change­
raient peut-être tout. Je suis choqué par de 
tels commentaires. En tant que citoyen, je 
me sens insulté.

Nous sommes capables de faire la part 
des choses et de savoir si une personne est 
bonne ou non sans nous baser sur ses er­
reurs passées, des allégations ou des at­
taques diverses.

Qui plus est. je me dis que ces mysté­
rieuses révélations ont une source, une sour­
ce qui a l'expérience nécessaire dans la bas­
sesse et les tractations politiques de bas éta­
ge et, surtout, qui peut en tirer profit. Pour 
moi, cet aspect est important, et la réponse 
d'André Boisclair me semble assez claire. 
Pierre Gurruz 
Québec, le 17 septembre 2005

Le politicien parfait
Si on s’intéresse à la consommation passée 

de cocaïne par André Boisclair sous le pré­
texte qu’il s’agit d’un acte criminel, on pour­
rait demander à tous les candidats s’ils ont 
déjà fumé de la marijuana. Ah oui! Vous sem- 
blez croire que la consommation de cocaïne 
est plus grave que s’envoyer en l'air avec une 
drogue douce. Fort bien!

Que diriez-vous alors de l’acte, tout aussi 
criminel, de conduire une automobile avec 
un taux d’alcoolémie supérieur à 0,07 mg par 
litre de sang, où on court le risque de tuer 
une autre personne? N’est-ce pas encore plus 
condamnable que la consommation de cocaï­
ne, même si on a la chance de ne pas se faire 
prendre sur le fait par un policier?

Vous voyez bien que selon cette grille 
d’analyse, pas un seul politicien n’aurait la lé­
gitimité nécessaire pour gouverner. Sûre­
ment pas un René Lévesque (rappelez-vous 
l’incident lors duquel il a tué un vagabond), 
probablement pas un Jacques Parizeau (dont 
îa réputation d’avoir un penchant pour la bou­
teille était bien connue).

Ne demandons pas aux politiciens d’être 
plus parfaits que nous, sinon nous les 
condamnerions à être des hypocrites et nous 
serions nous-mêmes des hypocrites de les 
croire. Pour ma part, je me méfierais encore 
plus d’un politicien qui oserait prétendre 
n’avoir rien à reprocher.
André Emond
Sudbury, le 19 septembre 2005

Alternance ou alternative?
Le vide politique à gauche laissé par le PQ 

s’accentue. Ce n'est pas tellement la consom­
mation de la cocaïne qui étonne mais le fait 
qu’on en vienne à se poignarder de la sorte 
dans ce parti déjà caractérisé comme étant 
néolibéral pour ses choix de société.

Qu’y a-t-il derrière son projet élitiste d’in­
dépendance si ses futurs leaders, se récla­
mant tous de Québec inc., se lancent dans 
une campagne d’accusations publiques sans 
la présomption d’innocence à laquelle cha­
cun a droit? Ça ressemble à ces foires d’em­
poigne pour endiguer tout progrès politique, 
comme la proportionnelle, par exemple, au 
sein de la droite en général. [...]

Une sourde crise du pouvoir se pointe 
au Québec puisque ni les libéraux, en perte 
de vitesse, ni l’ADQ ne sont en mesure 
de faire jouer le statu quo ou l'alternance 
démocratique.

La jeune organisation politique de gauche, 
à naître d'ici quelques mois du processus 
d'unité entre l'Union des forces progres­
sistes et Option citoyenne, se créera dans le 
climat favorable d’une recherche par la popu­
lation d'une véritable solution alternative aux 
trois vieux partis néolibéraux. La conjonctu­
re ne pourrait être plus favorable pour l’unité 
de la gauche québécoise et des concessions 
de la part d’une droite au pouvoir divisée et 
amochée.
Guy Roy
Lévis, le 19 septembre 2005

Public-privé
Ainsi, un des candidats à la direction du PQ 

aimait bien fêter dans sa jeunesse. Eût-il été 
en politique à Tepoque que la chose n'aurait 
en rien regardé le grand public et encore 
moins les médias. Or l'individu était un jeune 
adulte, menant sa vie privée comme bon lui 
semblait.

J’ai toujours eu un respect certain pour les 
journalistes et la population du Québec qui 
ont su laisser leur vie privée aux politiciens, 
comme si tous savaient d'emblée que l'essen­
tiel était ailleurs, dans la vision, la volonté et 
les forces de ces hommes et de ces femmes 
qui choisissent, en entrant en politique, de 
travailler à améliorer le Québec. Ces gens 
connaissent la distinction entre le travailleur 
et la personne.

Aussi, à la lumière de ce qui m’a été si 
désagréable de voir et d'entendre dans les

médias aujourd’hui, je m’interroge: en se­
rions-nous à demander aux politiciens une 
pureté personnelle qui serait le gage de leur 
probité professionnelle? Aurions-nous attra­
pé ce mal vicieux qui nous fait confondre la 
fonction et l’individu?

Nous ne devrions pas, il me semble, vouloir 
des politiciens si différents de nous: des ai­
mants de la vie. Pas plus qu’il est sage d’accep­
ter l’avancée de cette «pureté dangereuse». 
Jacques Bouchard 
Montréal, le 16 septembre 2005

La transparence
À une époque où tout le monde se plaint de 

la non-transparence et du manque de courage, 
d’authenticité ou carrément de franchise des 
politiciens, voilà qu’un homme ose avouer qu'il 
a eu des faiblesses, qu’il a fait des erreurs et 
les regrette, et les gens trouvent encore et en­
core à redire et à se plaindre. Les médias en 
particulier sont pitoyables dans leur traitement 
de cette information, comme s’ils n’avaient 
rien eu de juteux à se mettre sous la dent de­
puis le scandale des commandites.

André Boisclair, comme tout le monde, a 
fait des erreurs dans sa vie, mais pas en tant 
qu'homme politique. Tous les politiciens gra­
vitant autour du scandale des commandites 
méritent bien pire que la campagne de salis­
sage dont M. Boisclair est victime en ce mo­
ment Voilà un homme qui montre un visage 
humain, qui est authentique et qui ne se 
contente pas du «pas de commentaires» que 
tant de politiciens affectionnent, et on se 
plaint encore. Moi, à choisir entre une ma­
rionnette ou un être humain qui s’assume, je 
choisis le deuxième. M. Boisclair est un être 
humain, point final.
Geneviève Gourdeau 
Québec, le 19 septembre 2005

La drogue et le pouvoir
On ne prend pas de la cocaïne pour «triper» 

mais pour la sensation, l'illusion du pouvoir et 
de la vérité. La cocaïne est une drogue céré­
brale, tout à fait adaptée pour le milieu poli­
tique, le monde des affaires, des communica­
tions et du divertissement (cinéma, télévision, 
etc.). S tu te prends pour un superman ou une 
superwoman, tu es certes à la bonne ligne du 
départ, mais c’est celle du train fou qui fonce 
vers le mur de la destruction.

Drogue de l’extrême rapidité, des lapins et 
des boucs, tout est tendu chez le cocaïnomane: 
la parole, les gestes, les émotions. Drogue aso­
ciale, la cocaine fait des ravages dans l’entoura­
ge immédiat du consommateur. Prise à l’ex­
cès, elle conduit fréquemment jusqu’à la vio­
lence conjugale. Bref, la cocaïne est la drogue 
qu’on ne voudrait jamais que nos enfants ou 
nos amis essaient même à 30 ans et ministre. 
En outre, la cocaïne est aussi une drogue de 
riches. Comme un ami me le disait: «O» ne 
prend pas de cocaïne à Victoriaville, on n'en a 
pas les moyens, on fume. »

Maintenant, André Boisclair, ancien mi­
nistre péquiste et candidat à la chefferie du 
Parti québécois, déclare qu’il a pris quelques 
lignes de cocaïne quand il était ministre. Cela 
le rend-il inapte à être un bon chef politique? 
Cela Hiumanise-t-il?

Là, on entre dans le monde de la perception, 
de l’interpretation. Une image, une crainte, 
une possibilité m'est restée de la conférence 
de presse d'André Boisclair du 19 septembre: 
va-t-il se mettre à pleurer? Je n'ai rien contre 
les émotions pour nos dirigeants. Mais quel 
est l'ultime comportement que je demande à 
un leader, surtout à un leader politique?

Le capitaine a beau lever le coude, tirer une 
«poffe», avoir des moments de luxure ou être 
un moine guerrier, quand viendra la tempête, 
lorsque les eaux se déchaîneront et que nos 
vies seront menacées, je veux qu’il nous 
conduise à bon port sain et sauf

.André Boisclair est-il de cette étoffe?
A-t-il brisé le ben de confiance essentiel pour 

un leader et sa population?
Y van Du perré
Montréal, le 20 septembre 2005



LE DEVOIR. LE MERCREDI 21 SEPTEMBRE 2 0 0 5 é

D É E S

Quand l’intérêt public 
se frotte à la méfiance du public

L’affaire Boisclair

Si la question de la consommation de cocaïne d’André Boisclair est d’intérêt public, cela ne libère 
aucunement les journalistes de leurs autres devoirs professionnels les plus pertinents dans 
l’affaire en cours, à savoir la vérité et l’équité.
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de l’Université d’Ottawa et auteur de l’ouvrage 
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es journalistes ont raison de 
s’intéresser à la consommation 
de cocaïne du candidat André 
Boisclair mais ils ne peuvent 
tout se permettre face à un pu-

Iblic qui se méfie d’eux et doute 
qu’ils soient motivés unique­
ment par la «noble» mission de 
servir l’intérêt public.

La possession de cocaïne est 
un acte illégal en vertu du 

^ Code criminel canadien. Un 
des critères de l’intérêt public reconnus de longue 
date en journalisme concerne justement la légalité 
des comportements de nos concitoyens. On estime 
que la société a intérêt à savoir qui enfreint les lois 
qui doivent s’appliquer à tous. Cet intérêt est encore 
plus grand en ce qui concerne ceux qui aspirent à 
nous gouverner. On aurait donc tort d’inciter les 
journalistes à respecter la vie privée du candidat 
Boisclair alors que l'enjeu n’est pas de cette nature.

Une autre question que doivent se poser les journa­
listes dans leur sélection des événements dont ils vont 
parler est de savoir si l'information est utile pour éclai­
rer les choix des citoyens quant à leurs comporte­
ments politiques, sociaux, économiques, religieux, etc.

Une fois encore, on peut difficilement nier que les 
membres du Parti québécois et le cas échéant l'en­
semble des électeurs du Québec aient intérêt à 
connaître cette information pour les aider dans leurs 
choix politiques. Peu importe le poids qu’ils peuvent 
accorder à de telles révélations, il leur revient juste­
ment, de décider si elle est pertinente ou non dans 
leur décision individuelle, ce qu’ils ne peuvent pas 
faire si une telle information ne circule pas au sein de 
la société.

Motivations multiples
Ceci étant dit les choix quotidiens que les journa­

listes et les entreprises de presse font quant aux 
questions d’intérêt public qu’ils traiteront soulèvent 
deux remarques importantes. Premièrement la sé­
lection de certains enjeux fait en sorte que des di­
zaines d’autres questions d’intérêt public seront lais­
sées de côté et passées sous silence. Cela indique 
que d’autres considérations entrent en ligne de 
compte puisque toutes les informations n’ont pas la 
même valeur commerciale pour les médias.

Cela conduit à la deuxième considération, soit la 
façon de traiter l’information ou, littéralement, d’en ti­
rer profit C’est souvent dans l’exploitation des infor­
mations que les entreprises de presse et leurs jour­
nalistes cherchent à se démarquer de la concurren­
ce, surtout quand, paradoxalement ils décident tous 
de s’intéresser à la même histoire au même moment!

Bien entendu, les motivations qui pèsent sur les 
choix et le traitement sont multiples, mais certaines 
pèsent plus lourd que d’autres. La rentabilité écono­
mique des entreprises de presse, la notoriété person­
nelle des journalistes qui peut éventuellement avoir

une valeur marchande et, il faut bien le dire, certains 
biais idéologiques sont à l’œuvre dans ces décisions.

La sélection et le traitement des «histoires» qui se­
ront diffusées obéissent donc aussi à des critères 
qu’on ne retrouve jamais dans les codes de déontolo­
gie ou les politiques éditoriales mais qui ont tout à 
voir avec la promotion des intérêts (commerciaux ou 
politiques) des médias et de leurs journalistes.

Dans les faits, la mission «noble» du journalisme, 
qui prétend au rôle de chien de garde de la démocra­
tie, pèse beaucoup moins que ne veulent générale­
ment le reconnaître les professionnels de l'informa­
tion, lesquels mettent toujours en avant cette mission 
démocratique pour justifier leur travail.

Public méfiant
Heureusement, le public québécois n’est pas dupe 

de cette rhétorique, comme l’a révélé il y a quelques

années un sondage Léger Marketing réalisé pour le 
compte de la Fédération professionnelle des journa­
listes du Québec. Selon cette enquête, seulement 26% 
des répondants disaient que les journalistes sont avant 
tout au service du public alors que 39 % disaient qu'ils 
étaient avant tout au service de l'entreprise de presse 
et 29 % au service de leurs propres intérêts.

Cette enquête révélait l’existence d’une suspicion 
envers les médias, laquelle se manifeste notamment 
par une crédibilité chancelante ainsi qu’une méfiance 
quant aux intérêts véritables que défendent les jour­
nalistes et les entreprises de presse. Bref, plusieurs 
doutent que les décisions comme celle concernant le 
passé de M. Boisclair soient prises uniquement dans 
un esprit de service public.

Dans l’affaire en cours, on retrouve trois aspects 
qui s’entremêlent, soit l’intérêt public de l’informa­
tion, la méfiance du public face aux médias et le ni­

veau de partisanerie des citoyens. Ihiisque le débat 
porte sur une personnalité politique, il va de soi que 
la partisanerie influencera l’opinion que plusieurs se 
font du travail journalistique. Certains trouveront 
que les médias vont trop loin, qu’ils en font trop, 
alors que d’autres estiment qu’ils pourraient idler en­
core plus loin.

Cette partisanerie teinte donc leur évaluation du 
travail journalistique et amplifiera ou atténuera, le 
cas échéant, la méfiance ou la suspicion que d’au­
cuns entretiennent envers les médias et leurs journa­
listes. Chez certains, cela ira même jusqu’à nier que 
l'information ait quelque intérêt publie que ce soit, et 
on prétendra plutôt qu'il s'agit de la vie privée de 
M. Boisclair afin de combattre la tension que crée 
une vérité déplaisante.

Le fait que la critique de certains citoyens repose 
en partie sur une posture partisane ne doit pas né­
cessairement soulager les journalistes. En effet, une 
évaluation n'est pas automatiquement dénuée de tou­
te valeur du simple fait quelle est aussi partagée |iar 
des gens biaisés. Si tel était le cas, quelle valeur de­
vrait-on accorder aux journalistes qui sont juge et 
partie quand ils défendent la qualité de leur trav;ul 
sur la place publique?

Vérité et équité
Les journalistes et les entreprises de presse doi­

vent demeurer conscients que bien des pièges atten­
dent ceux qui se croient tout permis à partir du mo­
ment où ils s’intéressent à un enjeu d’intérêt public, 
la qualité de l'information à laquelle le public a droit 
a aussi ses exigences.

En effet, si la question de la consommation de co­
caïne de M. Boisclair est d’intérêt public, cela ne libè­
re aucunement les journalistes de leurs autres de­
voirs professioiuiels les plus pertinents d;ujs l'affaire 
en cours, à savoir la vérité et l’équité, lœ public n'a 
aucun intérêt à ce qu’on lui présente des informa­
tions fausses sur un sujet d’intérêt public s’il veut 
pouvoir se faire une bonne idée de la situation. En 
fait, la diffusion de faussetés sur des sujets impor­
tants est presque toujours de la mésinformation. |>ar 
fois même de la désinformation quand cela est volon­
taire. I,a norme de la vérité impose à son tour des 
obligations en matière de rigueur intellectuelle (dans 
le raisonnement et l’argumentation notamment) et 
d’exactitude (les faits sont réels).

Quant à l'équité, elle prescrit aux journalistes 
d’éviter l'hyperbole, l’exagération, le sensationnalis­
me, les procédés clandestins et même le recours à 
des sources anonymes lorsque celles-ci veulent en 
profiter pour attaquer une personne.

Ces normes sont conformes aux attentes du pu­
blic telles que mises en évidence dans diverses en­
quêtes sociologiques, si bien qu’une importante ex­
ploitation médiatique d’un événement d’intérêt pu­
blic peut éveiller chez les citoyens un questionne­
ment quant aux motivations réelles des journalistes.

Peut-on reprocher au public de faire preuve d’une 
saine méfiance ou d’esprit critique à l'endroit des mé­
dias et de leurs journalistes alors quïl se doute bien 
que la sélection et le traitement d’une information ne 
sont pas des décisions désintéressées ou orientées 
uniquement en fonction d’une certaine mission dé­
mocratique et de l'intérêt public?

L’avenir du patrimoine religieux au Québec

La nécessité d’un organisme autonome
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par les auteurs aux audiences de la Commission 

de la culture sur le patrimoine religieux 
qui se poursuivent aujourd'hui à Montréal

es problèmes de l'inventaire du patrimoi-

L
ne religieux en cours au Québec ne se li­
mitent pas qu’à une méthodologie défi­
ciente. Ils ont également à voir avec le de­
gré insuffisant de formation des agents 
recrutés ainsi qu'avec les disparités de 
contrôle de qualité des tables de concertation selon 

les diverses régions québécoises.
Pour des questions budgétaires, les agents re­

crutés pour cet inventaire sont pour la plupart des 
étudiants récemment diplômés, choisis davantage 
en fonction de leur âge que pour leur compétence 
dans le domaine. Bien que ces personnes aient fait 
leur travail avec beaucoup de motivation et de bon­
ne volonté, elles n’ont pu y apporter, par la force 
des choses, l’expertise qui aurait été nécessaire à 
une telle opération.

En effet la conservation et la mise en valeur du pa­
trimoine religieux constituent un domaine complexe 
pour plusieurs raisons. D'abord, il s'agit d’un patri­
moine qui, dans son essence même, est multicultu- 
reL et pas uniquement d’un point de vue stylistique.

Les lieux de culte protestants, par exemple, sont 
fondamentalement différents de ceux des catho­
liques, le dénuement des lieux s'avérant le plus sou­
vent une valeur essentielle. Comment un agent peut-

il faire une appréciation juste entre une église catho­
lique splendide par son décor intérieur et un temple 
protestant dont l’intérieur ne suscite aucune émotion 
quand il n'a pas une connaissance approfondie des 
raisons historiques de ces différences?

On pourrait faire la même réflexion à propos des 
synagogues, dont un bon nombre ont été conçues 
pour être les plus effacées possible dans le paysage 
des rues.
. Le problème se complexifie du fait qu’un nombre 
croissant de lieux de culte ne sont pas en bon état 
Comment, encore une fois, un agent qui n’a pas l’ex­
périence voulue peut-il faire la part des choses entre 
un lieu de culte splendide par son état de conserva­
tion et un autre qui rebute par son délabrement mais 
qui peut s’avérer supérieur en ce qui a trait aux va­
leurs patrimoniales?

Dans la région de Montréal et de Québec, ce pro­
blème a pu être atténué par le fait qu’il était plus faci­
le d’y trouver des personnes expérimentées pour sié­
ger aux tables de concertation afin dévaluer les don­
nées fournies par les agents et d’établir une hiérar­
chisation régionale cohérente (même si ces 
contrôles de qualité n’ont pu compenser les dé­
viances d’une méthodologie inadéquate). Mais qu’en 
est-il dans les régions éloignées?

La question de gérance
Comme on le voit l’avenir du patrimoine religieux 

pose une question de gérance que l’Etat québécois 
ne peut pas ignorer plus longtemps. Pour prendre 
une métaphore, tout se passe comme si une famille 
possédant une fortune considérable laissait à un de 
ses membres le soin de la faire fructifier et que ce 
dernier ne pouvait faire mieux que de confier ces 
avoirs à des personnes qui n’ont ni les compétences 
ni les moyens adéquats pour les gérer d’une façon 
acceptable.

Nul doute que la Fondation du patrimoine reli­
gieux a réalisé un coup de maître en regroupant au­
tour des tables de concertation des représentants 
des principales traditions religieuses, à savoir catho­
lique, protestante et juive. Et l'engagement et le la­
beur de toutes ces personnes concernées par ce pa­
trimoine ont été exemplaires.

Mais, à moyen et à long terme, on voit mal com­

ment le patrimoine religieux au Québec, qui ne com­
prend pas uniquement quelque 2500 lieux de culte 
mais un nombre considérable de couvents, monas­
tères, collèges et autres institutions, pourra continuer 
de n’être que la préoccupation des leaders de la popu­
lation pratiquante, laquelle représente moins de 10 % 
de la population québécoise. A moyen et à long terme, 
on voit mal comment la Fondation du patrimoine reli­
gieux, qui n'a pas ou peu de moyens d’obtenir les bud­
gets afin d'assurer les expertises de gérance et d’éta­
blir les partenariats nécessaires, pourra s'acquitter 
d'une tâche aussi colossale et aussi complexe.

Et l’État?
Le réflexe normal consiste alors à se tourner vers 

l’État: n’existe-t-il pas précisément pqur veiller au 
bien public? En France, par exemple, l’État est le gar­
dien du patrimoine religieux. Ne constitue-t-il pas 
l’exemple à suivre pour la principale société franco­
phone d’Amérique (à la condition de ne pas jeter un 
coup d'œil trop attentif sur la façon dont sont conser­
vées nombre d’églises dans l’Hexagone... )?

Si les choses étaient aussi simples, le problème se­
rait réglé depuis longtemps. D’abord, il faut se 
rendre compte que la culture imprègne non seule­
ment l’essence même du patrimoine bâti mais égale­
ment les modalités de sa gérance.

Ainsi, contrairement à ce qui se passe en France, 
ce n’est pas l’État, en Angleterre comme aux États- 
Unis, qui intervient directement dans la conserva­
tion et la mise en valeur du patrimoine bâti mais le 
National Trust un organisme indépendant sans but 
lucratif, soutenu autant par les fonds publics que par 
des fonds privés et où militent une armée de béné­
voles, ce qui favorise l’appropriation chez les ci­
toyens, condition essentielle a toute saine conserva­
tion. Et le patrimoine religieux est aussi bien conser­
vé en Angleterre et aux Etats-Unis qu’en France, voi­
re mieux dans de nombreux cas.

On ne peut ignorer que la culture québécoise se 
trouve au confluent des cultures française, britan­
nique et américaine.

Ensuite, le grand danger de confier ce patrimoine 
directement à l’État réside dans le fait que celui-ci 
sera alors en concurrence directe pour les budgets 
avec d’autres domaines dans le besoin, dont ceux,

cruciaux, de la santé et de l’éducation. D en sortira in­
évitablement perdant: sauver des vies ou assurer 
l'avenir d’une personne sera toujours plus important 
que protéger un bâtiment.

Il ne faut pas non plus se cacher que l’État au 
Québec, malgré la Loi sur les biens culturels, qui 
fait l'envie de plusieurs provinces canadiennes, et 
les sommes importantes jusqu’à maintenant consa­
crées à l'entretien du patrimoine religieux, n’a pas 
toujours été exemplaire au quotidien dans la 
conservation et la mise en valeur du patrimoine bâti 
en général. Du désastre de la place Royale dans la 
Vieille Capitale à la méthodologie déficiente 
concoctée par les fonctionnaires de Québec pour le 
présent inventaire du patrimoine religieux, la liste 
des égarements s’avère plutôt longue.

Enfin, il faut se rendre compte que la gérance du 
patrimoine religieux, comme celle du patrimoine bâti 
en général, ne peut s’effectuer en cercle fermé. EUe 
doit notamment se faire en partenariat avec les muni­
cipalités, lesquelles, par le moyen des règlements et 
des plans directeurs d’urbanisme, sont appelées à 
jouer un rôle essentiel dans la conservation et la 
mise en valeur du patrimoine. La Commission des 
biens culturels, qui a un rôle consultatif auprès du 
ministre, ne peut remplir ce rôle d’intervenant. Il y a 
là un vide qu’il faut combler au plus vite si on veut es­
pérer conserver en bonne partie cette richesse col­
lective qui fait la fierté et contribue à l'identité des 
Québécois, qu’ils soient pratiquants ou pas.

En conclusion, après étude de ce qui se fait de 
mieux en ce domaine dans les autres sociétés occi­
dentales, le temps est venu pour la société québé­
coise de faire preuve de créativité en mettant sur 
pied un organisme de gérance d’intérêt public, au­
tonome et crédible. Cet organisme devra avoir 
pour objectifs de motiver et rallier les forces vives 
de la société, de générer les budgets nécessaires, 
de source tant publique que privée, et de faire ap­
pel aux expertises voulues.

Far ces moyens, il devra se montrer capable de 
remplir efficacement le rôle de gardien et d’interve­
nant qui s’impose désormais de façon urgente pour 
conserver et mettre en valeur le patrimoine bâti au 
Québec, principalement le patrimoine religieux, car 
c’est ce dernier qui est actuellement le plus menacé.
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CTUALITES
Un projet de loi 
du NPD contre 
la santé à deux 

vitesses
SYLVAIN LAROCQUE

Ottawa — Dans la foulée du jugement de la Cour 
suprême qui a ouvert la porte à l’assurance ma­
ladie privée au Québec, le chef néo-démocrate Jack 

Layton veut présenter cet automne un projet de loi vi­
sant à renforcer le système de santé public.

M. Layton a toutefois précisé qu’il n’entendait pas 
faire de cette question une condition d’appui au gou­
vernement minoritaire de Paul Martin.

«Le jugement de la Cour suprême rendu en vertu de 
la Charte québécoise [des droits de la personne] a des 
répercussions partout au pays», a-t-il soutenu en point 
de presse à l’issue d’un discours devant le Cercle ca­
nadien d’Ottawa, hier midi.

«Nous croyons qu’une loi nationale est nécessaire 
pour empêcher que notre système public de santé ne de­
vienne un système financé à la fois par des fonds pu­
blia et privés», a ajouté le chef néo-démocrate.

En juin, le plus haut tribunal du pays a invalidé l’in­
terdiction, pour les Québécois, de se munir d’une as­
surance médicale privée. La Cour a toutefois suspen­
du les effets de sa décision pour un an.

Dans son discours devant les gens d’affaires, 
Jack layton a accusé les libéraux de n’avoir rien 
fait depuis la publication du jugement. «A pré­
sent, il n’y a eu aucune réponse fédérale, a-t-il dé­
ploré. Sur le sujet qui préoccupe le plus les Cana­
diens, personne n’a parlé en faveur des intérêts du 
Canada.»

Selon M. Layton, l’accord fédéral-provincial sur la 
santé signé il y a un an, qui prévoit l’injection de 41 
milliards en 10 ans, n’est pas suffisamment contrai­
gnant pour les provinces.

Presse canadienne

PICARD
SUITE DE LA PAGE 1

Ce qu'il cherche à-transmettre de son métier de 
comédien pratiqué depuis quinze ans sur la scène 
comme à l’écran, ce sont les zones d’indicible, de tra­
vail sur soi-même.

«Tout le monde pense que les acteurs sont là pour 
faire croire des choses aux autres, lance Luc Picard, 
alors qu’ils doivent avant tout s’en faire croire à eux- 
mêmes. Les enfants font ça tout naturellement. Ils 
jouent et deviennent les personnages qu'ils inventent. 
On joue aussi, comme acteurs.»

Pour lui, le métier d'acteur, comme de réalisateur 
au fait, repose sur un désapprentissage. «Ce qu on ap­
prend est moins intéressant que ce que l’on sait. En 
vieillissant, on se dit que la vie est dure et qu’on est pris 
avec, mais un enfant croit encore que tout peut arriver»

De là à affinner que les comédiens sont de grands 
enfants... «Faut bien être un adulte à l’heure de négo­
cier ses contrats», ironise-t-il.

Son but réaliser avant tout un film d’acteurs. Il s’est 
entouré de comédiens comme Denis Bernard, Alexis 
Martin, auxquels il a offert des rôles solides. Entrer lui- 
même dans la peau du héros, Louis, ce cogneur à 
gages qui rêve de devenir comédien, allait de soi, mal­
gré la double contrainte de la caméra devant et derriè­
re. «favais fini par connaître ce Lruis par cœur»

Avec la pure réserve que le héros du film est un vi­
lain chargé d'assommer les mauvais payeurs par une 
mystérieuse agence de recouvrement ce personnage 
lui ressemble beaucoup. le milieu des cogneurs à 
gages, il avoue n’en pen connaître et l’a mis dans son 
film comme un élément de fable, une pure convention 
qui sert le conte. «Avec Alexis Martin, on avait déjà 
abordé l’idée d'un film de truands qui possèdent un code 
d'éfiiique. Ce fut le point de départ de L’Audition. »

A l'arrivée, Alexis Martin est toujours de la fête, en 
allié bébète de ces jobs de cassage de gueule, excel­
lent clown pathétique, qui déclenche les ressorts co­
miques du film.

Dans L’Audition, le héros hérite d’un mentor co­
médien (Denis Bernard) qui l’aide à répéter une scè­
ne difficile: un père appelé à disparaître y fait ses 
adieux sur vidéo à son tils. Par le biais de cette scène, 
c’est en perdant ses propres repères intérieurs que 
Louis apprend à renouer avec la sincérité de l’émo­
tion pure.

Comme son héros, Luc Picard rêvait depuis l’àge 
de dix ans de devenir comédien, au contact d'une 
mère éprise de cinéma et de Gregory Peck. 11 jouait 
lui aussi des scènes tout seul, suis public. A son instar, 
il a longtemps souffert du complexe de l'imposteur.

Difficile d'être à l’aise parmi les lettres et les cultu- 
reux quand on a vu sa première pièce de theatre à 24 
ans, rappelle-t-il. «Je renais d'un milieu populaire. 
Alors, oui, au Conservatoire, je me sentais un inculte 
parmi des gens qui étaient ailes au theatre, qui possé­
daient toutes sortes de connaissances.»

L'Audition est également un film sur la difficile 
communication au sein d'un couple qui s'aime pour­
tant. Suzanne Clément incarne la blonde de Louis, 
une femme qui vit ses drames et ses secrets de son 
côté, sans que les sentiments ne fassent vraiment le 
pont entre les solitudes.

Le personnage' de Louis notait pas une composition 
très complexe, aux yeux de laïc Picard. «U ne parle pas 
beaucoup. Il réagit lus autres acteurs possèdent des rôles 
actif et la partie est plus difficile pour eux. »

Cette Audition se révèle vraiment sienne. Ecrite, 
réalisée, incarnée par lui. comment la renier? «Il est 
certain que. si c'était à refaire, je couperais trois ou 
quatre petites choses, mais un film est une œuvre en 
boite, c'est le mien et j’en suis très content. »

Le Devoir
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l’enseignement postsecondaire. «Nous pourrions ci­
bler avoir le meilleur système d’enseignement postse­
condaire du monde, mais si nous ne nous occupons pas 
des enfants dès leur plus jeune âge, non seulement se­
ront-ils lésés, mais l’avenir du Canada sera également 
compromis», a-t-il affirmé.

«Le programme que nous mettons en place avec les 
provinces et les territoires ne porte pas seulement sur 
des services de garde de qualité, a-t-il poursuivi. En ef­
fet, il s’agit essentiellement du développement et de Tap- 
prentissage des jeunes enfants pendant les années cru­
ciales de la petite enfance, alors que l’acquisition et le 
développement de capacités sont en mode accéléré.»

Ce discours a fait bondir les partis d’opposition à 
Ottawa. «Ce sont des mots ambitieux, mais complète­
ment creux. C’est ronflant et prétentieux de dire que 
c’est possible de bâtir un service aussi fort que le systè­
me de santé avec seulement cinq milliards sur cinq ans 
pour tout le pays. C’est carrément impossible, ça ne 
tient pas la route», a lancé Christiane Gagnon, porte- 
parole du Bloc québécois en matière de développe­
ment social.

Cette dernière rappelle que le Québec et son sys­
tème de garderie, que le gouvernement fédéral cite 
abondamment en exemple, coûte 1,4 milliard de dol­
lars par année à lui seul et que, une fois le program­
me arrivé à maturité, les Québécois sortiront de leur 
poche 1,7 milliard pour s’offrir le système dont rêve 
Paul Martin.

Pour le Parti conservateur, les libéraux essayent 
de faire du «mur à mur» sans tenir compte des 
réels besoins des parents à travers le pays. «C’est 
encore de l’arrogance!, tonne Josée Verner, lieute- 
nante de Stephen Harper pour le Québec. Pour les 
libéraux, tous les Canadiens doivent avoir un seul 
mode de vie, alors qu'il y a des différences dans 
chaque région du pays.» Les conservateurs souhai­
tent plutôt que l’argent soit redistribué aux parents 
pour que ces derniers choisissent en fin de comp­
te ce qui est bon pour leurs enfants: garderie pri-

GARDERIES
vée, système de CPE comme au Québec ou enco­
re présence d’un parent à la maison. Pas question 
d’en faire un symbole canadien, affirme le PC.

Le chef du NPD, Jack Layton, a également abordé 
le sujet hier, lors d’un discours prononcé à Ottawa, 
sachant que l’idée d’un système pancanadien avec à 
la clé des normes nationales ne plairait pas au Qué­
bec. «Les Canadiens qui appuient des normes natio­
nales ne doivent pas avoir peur de l'asymétrie pour le 
Québec, a-t-il dit. Le Québec est à l’avant-garde dans 
plusieurs innovations progressistes, comme le program­
me de garderie, un des derniers-nés parmi les piliers du 
Québec moderne. Le respect que nous démontrons en­
vers la culture du Québec, nous devons aussi le démon­
trer pour sa politique sociale.»

Négociations Ottawa-Québec
A Québec, dans les entrailles du gouvernement 

Charest, ce discours de Paul Martin sur l’approche 
«pancanadienne» qui vise une «édification de la na­
tion» a été très mal reçu, selon les informations obte­
nues par Le Devoir. Il a été impossible hier de joindre 
le ministre des Relations intergouvemementales du 
Québec, Benoît Pelletier, qui pilote les négociations 
avec le gouvernement fédéral sur le financement des 
garderies, occupé en réunion pour la journée.

Toutefois, une source près des négociations à 
Québec a confié que le gouvernement Charest était 
4rès méfiant» devant cette entreprise de «nation buil­
ding» faite sous le couvert des services de garde. 
C’est d’ailleurs l’une des principales raisons qui mi­
nent les pourparlers entre les deux capitales, ex­
plique-t-on. «Le fédéral veut une reddition de comptes, 
il veut qu'on lui dise ce qu'on va faire avec l’argent en 
suivant des normes nationales. Mais on est très mal à 
Taise avec ça», a soutenu cette source.

Même si les politiciens fédéraux ne cessent de 
répéter en public que le Québec aura sa part sans 
condition, la réalité à la table de négociation est 
tout autre. «Il y a un décalage entre ce que les politi­
ciens disent et ce que les fonctionnaires amènent 
comme propositions», continue cette source gou­

vernementale. Les pourparlers ont repris cette se­
maine, mais «ça stagne, aucun progrès n'a été réali­
sé depuis juin», expfîque-t-on.

Dans la machine politique à Québec, on avance 
que le gouvernement fédéral pourrait éventuelle­
ment proposer une loi canadienne sur les services de 
garde à l'image de la Loi canadienne sur la santé, 
question de renforcer le caractère «unificateur» du 
concept «S’il fait ça, il va frapper un mur au Québec. 
Il n’en est pas question. C’est directement dans nos 
champs de compétence», soutient cette source bien 
placée au sein du gouvernement Charest

Québec est particulièrement ulcéré d’entendre le 
fédéral exiger que les sommes soient seulement in­
jectées dans le système de garderies. «On aura un 
système mature dans quelques années et U coûtera 1,7 
milliard. C’est déjà prévu dans les budgets, on ne va 
pas en rajouter pour le fun sur le dessus de la pile! C'est 
illogique», souligne-t-on à Québec.

Réaction inverse à Ottawa, où l’on affirme que les 
négociations progressent bien avec le Québec, alors 
que la Colombie-Britannique devrait signer son en­
tente d’ici quelques semaines. Elle deviendra alors la 
septième et dernière grosse province à s’entendre 
avec Ottawa. Il ne restera plus que Je Québec, le 
Nouveau-Brunswick, l’Ile-du-Prince-Edouard et les 
territoires.

«C’est clair qu’on veut créer un système, on est rentré 
dans ce domaine pour ça, explique Sarah Bain, porte- 
parole du ministre du Développement social, Ken 
Dryden. Peut-être qu’un jour il va y avoir un système 
pareil d’un bout à l’autre du pays, mais pour l’instant, 
on sait que les provinces ne sont pas toutes au même 
niveau, alors'les ententes ne sont pas identiques.»

L’entente sur les garderies rapportera 1,25 milliard 
sur cinq ans au Québec, dont 165 millions ont déjà 
été versés sans condition cette année. C’est donc sur 
les quatre années restantes que Québec et Ottawa 
ont maille à partir. Le gouvernement Charest pense 
que tout sera bouclé avant Noël... si tout va bien.

Le Devoir
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des finances publiques. On ne s’attend pas à ce que 
les autres candidats le relancent sur ses frasques.

Le candidat Richard Legendre, qui annonçait, hier, 
que deux autres députés péquistes lui accordaient 
leur appui — la députée de Laurier-Dorion Elsie Le­
febvre, la plus jeune élue de l’Assemblée nationale, et 
le doyen panni les péquistes, François Gendron —, a 
parlé d’une «situation déplorable, sérieuse», qu’il ne 
veut pas banaliser. «Je suis père de famille et la derniè­
re chose que je veux faire, c’est de banaliser la consom­
mation de cocaïne», a-t-il dit. Le député de Blainville 
souhaite toutefois que l’on passe au débat d’idées, 
soulignant que ce sera aux militants péquistes de ju­
ger M. Boisclair dans deux mois.

François Legault le père spirituel de Richard Le­
gendre et son premier supporter, est venu, hier, à la 
rescousse d'André Boisclair. Après ses aveux et l’as­
surance qu’il a donnée qu'il ne consommait plus, 
«quant à moi, le dossier est fermé», a dit M. Legault au 
Devoir. «C’est même difficile pour les autres candidats» 
qui ont du mal à passer leur message. «Tout ce dont 
on parle, c’est de la consommation de coke d’André 
Boisclair. Je pense que c’est très mauvais pour le Parti 
québécois et pour la cause», estime le député de Rous­
seau.

André Boisclair n'a toujours pas précisé sur quelle 
période s’est étendue sa consommation de cocaine et 
il est demeuré évasif sur le nombre de fois qu’il en a 
pris. Une source dans son entourage a indiqué, hier, 
que cette consommation, entre amis, s’est étendue 
sur deux ans, en 1995 et en 1996, et que M. Boisclair

BOISCLAIR
n’avait jamais acheté de cocaïne. Cette information 
n’a cependant pu être corroborée.

François Gendron a révélé hier qu’il était au cou­
rant, à l’instar de la plupart des députés péquistes, 
des «rumeurs» sur la consommation de cocaïne de 
M. Boisclair. «Ça circulé pendant longtemps, [...] au 
moment où ça s’est passé», a dit le député d’Abitibi- 
Ouest, c’est-à-dire «au moment où M. Bouchard a été 
premier ministre du Québec». M. Bouchard a occupé 
la fonction de premier ministre de 1996 à 2001. «Je 
suis au courant qu’il y a des gens qui étaient en autori­
té qui ont tenté de [le convaincre de cesser de 
consommer] et qui, selon les informations du “concer­
né”, ont probablement réussi puisqu’il ne consomme 
plus», a ajouté M. Gendron, qui faisait référence à 
l’action du personnel politique du premier ministre.

En dépit du stress (ou à cause du stress), An­
dré Boiscjair a livré une allocution inspirée devant 
les étudiants du Cégep de Sainte-Foy, bien 
meilleure que celle de la veille au Cégep de Lévis- 
Lauzon, selon les journalistes qui ont assisté aux 
deux événements. Faute de place — la salle pou­
vait accueillir quelque 350 personnes —, on a dû 
refouler une centaine d’étudiants qyi voulaient as­
sister à la prestation du candidat. A plusieurs re­
prises, l’orateur s’est fait applaudir chaleureuse­
ment, la grande majorité des étudiants présents 
étant manifestement prêts à passer l’éponge sur 
les écarts de M. Boisclair.

Après son allocution, les étudiants n'ont posé 
aucune question sur sa consommation de cocaine. 
Un étudiant a fait référence aux erreurs de jeunes­
se de M. Boisclair mais pour critiquer son appui

aux coupes dans le budget de l’éducation décré­
tées par le gouvernement Bouchard.

Les aveux d’André Boisclair ont vraisemblable­
ment créé une onde de choc dans son organisation 
qui essaie de contrôler les dommages. Hier, on cher­
chait à détourner les projecteurs vers le clan Marois, 
que l’on soupçonne d’être à l’origine des révélations 
publiques. On accusait l'équipe adverse d’utiliser les 
histoires de cocaïne comme argument pour recruter 
les présidents d'associations de comtés qui ont don­
né leur appui à M. Boisclair; on parlait même d’une 
«opération de récupération».

Or, après vérification auprès d’un des militants sol­
licités, il est clair qu’un bénévole de l’équipe Marois a 
téléphoné avant que M. Boisclair ne fasse, vendredi 
dernier, une première admission sur sa consomma­
tion de drogue. «On m’a appelé jeudi. Ça n’avait rien 
à voir avec la cocaïne», a reconnu Pierre Grenier de 
l’association péquiste de Rouyn-Noranda-Témisca- 
mingue. Dans l’organisation Marois, on a expliqué 
que ce genre de sollicitation est un travail de terrain 
élémentaire entrepris depuis des semaines, qui ne 
peut être associé à la crise au sein de l’équipe Bois­
clair.

Par ailleurs, le député bloquiste de Joliette, Pierre 
Paquette, a annoncé hier qu’il appuyait Pauline Ma­
rois parce que «c’est une progressiste, une femme qui a 
l’expérience et les connaissances nécessaires, mais sur­
tout parce que c’est une militante avec la détermina­
tion et le leadership indispensables à la réalisation de 
notre projet commun: la souveraineté du Québec».
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cette traque en solitaire pendant de longues aimées. 
Pour Klarsfeld, comme pour Wiesenthal, il s'agissait 
de lutter contre l’oubli et de faire condanmer les res­
ponsables du plus grand génocide du siècle.

«Justice et non vengeance», titre Wiesenthal dans 
son autobiographie (publiée en 1989), reconnaissant 
toutefois qu’un jour il aurait été prêt à sortir des 
moyens judiciaires légaux quand il a vu, dans les pa­
piers d’un nazi, la photo d’un enfant juif pendu par les 
testicules. •

U' procès d’Eichmann à Jérusalem sera un tour­
nant dans la mémoire. Grâce à ce procès, on allait 
écrire, pour la génération de l’après-guerre, l’histoire 
du génocide des Juifs d'Europe par le biais de celui 
qui avait méticuleusement organisé leur extermina­
tion. Le travail solitaire de Wiesenthal sera alors légi­
timé et aussi repris par les autorités judiciaires des 
différents pays (surtout 1',Allemagne fédérale) où les 
crimes avaient été commis. Le chasseur de nazis 
sera désormais reconnu et salué comme une 
«conscience universelle». Personnage qui sera même 
mis en scène, à la fin des années 80, par Hollywood.

Sans la guerre. Simon Wiesenthal aurait été un 
tranquille architecte dans la region de Lvov, en Gali- 
cie (dans le temps, en Pologne, aujourd’hui, en 
Ukraine). Ix>s forces allemandes occupent la région 
en juin 1941, après le retrait de l’Armée rouge, e( la 
machine du génocide des Juifs se met aussitôt en pla­
ce. Simon Wiesenthal, Juif, est arrêté et déporté. Il 
survivra à une demi-douzaine de camps. En 1945, 
quand il est libère de Mathausen par les troupes 
américaines, il pèse moins de 50 kilos.

Quelques mois plus tard, il retrouve sa femme, 
Cyla. qui a aussi miraculeusement survécu. Il cone 
mence dés lors à travailler avec la War Crime Unit 
mise sur pied par les Américains. Certains grands di­
gnitaires nazis sont jugés et condamnés au procès de

WIESENTHAL
Nuremberg. Mais c’est tout de suite la guerre froide 
entre l’Ouest et l'Est, et les alliés s’empressent d’utili­
ser des personnages au passé douteux pour espion­
ner l’autre camp.

En 1947, Wiesenthal crée à Linz, en Autriche, un 
centre d’information et de documentation sur les cri­
minels nazis, qui s'installera ensuite à Vienne. 11 veut 
localiser les criminels de guerre et apporter aux au­
torités compétentes les preuves de leurs crimes. Ce 
centre, sans moyens financiers ou modernes, sera le 
premier à récolter minutieusement les documents 
nazis et à recueillir les témoignages des rescapés et 
de leurs familles.

Efficacité redoutable
Dans un bureau vétuste d'une rue bourgeoise de 

Vienne, nous avons rencontré Simon Wiesenthal en­
foui sous des piles de journaux, entouré de sacs de 
courrier venu du monde entier, avec de vraies et de 
fausses pistes de dénonciation des criminels en fiiite, 
dans toutes les langues européennes. Parlant fort 
avec un terrible accent, il faisait penser à un Autri­
chien élégant de l'empire austro-hongrois. Il utilisait 
ses nombreux entrevues dans la presse internationa­
le pour attirer l’attention sur certains anciens nazis, 
espérant que des voisins les reconnaissent et le 
contactent ou que les procédures judiciaires se met­
tent en marche. Sous ses allures archaïques, il fut 
d'une efficacité redoutable et fournira des renseigne­
ments indispensables à la justice.

Mais son vedettariat pouvait aussi se retourner 
contre lui. Ainsi, Isser Harel, ancien patron du Mos- 
sad, qui a vraiment organisé la capture d'Eichmann à 
Buenos Aires, avait déclaré à la télévision allemande 
(ARD) que Wiesenthal avait plutôt gêné le travail des 
services secrets israéliens.

Mais la polémique sera surtout à l'intérieur de 
son propre pays. «Si j’ai installé mon bureau à 
Vienne, c’est parce que je connais le rôle qu'ont joué

les nazis autrichiens», affirmait volontiers Simon 
Wiesenthal, soulignant notamment que la petite 
Autriche a fourni «deux tiers des commandants de 
camps de concentration» et bon nombre des 
cadres de la machine de mort nazie. Mais, à la dif­
férence de l'Allemagne, il n’y a jamais eu en Au­
triche de réel examen de conscience. Il dénonçait 
sans trêve cette «amnistie froide». Ainsi, le pre­
mier cabinet de Bruno Kreisky, chancelier autri­
chien socialiste (et juiD, comptait quatre ex­
membres du Parti nazi. Il sort un dossier explosif: 
le chef du Parti libéral (droite), Friedrich Peter, 
auquel Kreisky est prêt à donner le poste de vice- 
chancelier pour disposer de son appui à la 
chambre, est un ancien membre du premier régi­
ment d’infanterie SS responsable de nombreux 
massacres de Juifs derrière la ligne de front.

En revanche. Simon Wiesenthal est resté plutôt 
réservé lors de l'affaire Kurt Waldheim, ex-secrétai­
re général de l’ONU et ex-président autrichien 
conservateur. Le Congrès juif mondial (CJM) avait 
découvert son passé nazi et sa participation, en tant 
que lieutenant de la Wermacht, à des déportations 
de Juifs, notamment dans les Balkans. Il aurait eu 
dans ses fiches de telles informations qu’il aurait 
choisi de ne pas rendre publiques. Accusations 
dont il se défendra, affirmant qu'il n’avait pas de 
preuves de l’engagement direct de Waldheim dans 
des crimes. «Si Ton traîne les nazis en justice, c’est 
aussi parce qu'ils doivent connaître l’éternelle peur 
d’être pris», affirmait-il souvent. Malgré les polé­
miques, il avait, à la fin de sa vie. la conscience du 
devoir accompli. Fl a confie, dans le dernier numéro 
du magazine autrichien Format: «Mon travail est 
fait: les meurtriers de masse que j’ai chercha, je les ai 
trouvés. Les autres sont aujourd'hui trop âgés et trop 
malades pour être poursuivis en justice. »
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Comment nous joindre ?
La rédaction
Au téléphoné 
Par télécopieur 
Par courrier

La publicité
Au telephone 
Par télécopieur
Extérieur de Montreal (sans frais)

514-985-3333
514-985-3360

redaction^ledevoircom

514-985-3399 
514-985-3390 

1 800 3634X305

Les avis publics et appels d’offres
Au telephone 514-985-3344
Par télécopieur 514-985-3340
Par courrier avisdevi® ledevoir.com

Les petites annonces
et la publicité par regroupement
Au téléphoné 514-985-3322
Par télécopieur 514-985-3340

Les abonnements
Au téléphoné 514-9853355
du lundi au vendredi de 7h30 à 16h30
Par télécopieur 514-9855967
Par courriel abonnements@ledevoir.com
Extérieur de Montreal (sans frais) 1-800463-7559

L’agenda culturel
Au téléphone 514-9853346
Par télécopieur 514-9853390
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